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CLAUDE RENARD 

Un autoritarisme insidieux 

Il est maintenant noto i re que les gendarmes de la Br igade de 
survei l lance et de recherche (BSR) se livrent à des enquêtes dans 
des entreprises pour connaî t re la liste des travai l leurs syndiqués. 

Le problème de fond posé par ces enquêtes est pol i t ique. Il 
met en cause les l imi tes dans lesquelles la mission di te de préven
t ion générale de la gendarmer ie doit être accompl ie. Il met en 
cause la pol i t ique de l 'Etat en matière de maint ien de l 'ordre — 
une pol i t ique qui, plus que toute autre, nécessite un contrô le démo
crat ique attentif. 

C'est une quest ion posée le 10 jui l let au ministre de l ' Intér ieur 
qui, on s'en souvient, a at taché le grelot à ce dossier jusqu 'a lors fort 
discret. La réponse que j 'a i reçue du ministre Gramme se voulai t 
prudente. Elle n'en a pas moins déclenché des réact ions en cas
cade. 

Je rappel le les te rmes de ma question et de la réponse minis
tériel le. 

« Il nous revient que notamment dans la région 
anversoise, la gendarmerie a procédé et continue à pro
céder à des enquêtes dans les entreprises pour connaî
tre la liste de travailleurs affiliés à des organisations 
syndicales et même de façon plus précise pour être 
informée de l'organisation à laquelle ces travailleurs 
sont affiliés. 

De telles pratiques suscitent évidemment de légi
times interrogations quant à leur objet et aux incidences 
qu'elles peuvent avoir sur le respect des droits syn
dicaux. 

1 



« Monsieur le ministre peut-il préciser, demande le 
sénateur communiste : 

1. si l'enquête à laquelle se livre la gendarmerie est 
exécutée sur la base d'instructions qui lui ont été don
nées par le ministre compétent ? 

2. quel est le but poursuivi par cette enquête ? » 

A quoi le ministre répond : 

« La gendarmerie exécute sa mission d ' informat ion 
et d 'opérat ions en matière de maint ien et de rétablisse
ment de l 'ordre publ ic au prof i t des autor i tés légalement 
investies du maintien de l 'ordre en vertu de la loi du 
2 décembre 1957 sur la gendarmer ie et de l 'arrêté royal 
du 14 mars 1963 portant organisat ion du service général 
de la gendarmerie. 

» Dans l 'exécution de cette mission, la gendarmerie 
réserve toujours la prior i té à la procédure du dia logue 
pour aborder toute situation de tension sociale. Dans le 
but de connaître ses inter locuteurs potentiels, la gendar
mer ie a le souci d'entretenir des contacts réguliers avec 
les représentants des diverses organisat ions syndicales 
et des dif férentes direct ions d'entrepr ises. 

» Le renseignement de nature pol i t ique n'entre pas 
dans les attr ibut ions de la gendarmer ie. Celle-ci se 
borne donc, dans sa mission de prévention générale, 
à recuei l l i r les informations nécessaires à l 'exécut ion 
de ladite mission. » 

Il n 'a pas fal lu attendre longtemps pour que des témoignages 
contredisent les propos lénifiants de M. Gramme. Un chef d'entre
prise anversois, M. Marcel Bartholomeus, de la f i rme « Delta-Auto-
matics », interviewé par le quot id ien « De Morgen », conf irmait le 
21 août, que les gendarmes étaient venus lui demander des listes 
de syndiqués. 

Ce témoignage patronal était gênant pour le chef de cabinet du 
ministre qui , t rois jours auparavant, avait af f i rmé (au même journal 
« D e Morgen» ) qu'« en aucun cas, la gendarmer ie ne demande des 
listes de synd iqués». M. Janssens, ancien chef des pol ices du 
royaume p romu chef de cabinet, ajoutait : « Nous voulons seule
ment avoir une vue d'ensemble de la si tuat ion pour déterminer com
bien de gendarmes il convient d'envoyer en cas de conf l i t» . 

Invité à commenter le témoignage de M. Bartholomeus, le chef 
de cabinet du ministre de l ' Intérieur parla de « bavures », laissant 
entendre qu 'un excès de zèle tout à fait local isé avait été commis 
par les membres d 'une brigade. 

Las I II y eut d'autres br igades et d 'autres bavures. 
Dans le courant du mois de septembre, d 'après le quot id ien « La 

Wal lonie », la gendarmerie s'est rendue dans deux entreprises de 
Malmédy, Utamino et Intermills, ainsi que dans une entreprise de 
Paliseul, la f i rme Devilca. Elle a demandé qu'on lui indique, outre 
le taux de syndical isat ion, les noms des délégués syndicaux et des 
consei l lers d 'entrepr ise. Ayant appris la chose et ayant fait part 
de leur émoi à la direct ion, les travai l leurs de Devilca se sont 
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entendu répondre qu' i l s'agissait d'un s imple « contrôle de routine ». 
Bavure de rout ine ? 

Dans un certain nombre d'entreprises, notamment en Flandre, 
la question des enquêtes de la BSR a été posée au Conseil d 'en
treprise. Les délégués ouvriers ont demandé aux représentants 
patronaux d'être avisés de toute tentative de démarche de ce genre, 
si elle s 'ef fectuai t dans l 'entreprise. 

Ces mandataires ouvr iers ont raison de ne pas traiter l 'affaire 
par le mépris. Elle mér i te d'autant moins le mépris qu'el le ne peut 
être dissociée d 'autres indices inquiétants. 

Le 15 septembre, une manifestation est organisée à Bruxel les 
par le comité pour la l ibération de Michel Graindorge. Elle est 
autorisée par la commune de Saint-Gilles. Au mépris des préro
gatives communales, la gendarmerie prétend foui l ler les part ic ipants 
à la manifestat ion. A l 'heure actuelle, on ignore encore de qui éma
naient les instruct ions données aux gendarmes : personne n'en a 
assumé la paternité. Mais ces instructions étaient pour le moins 
choquantes. 

Dans l 'affaire Gra indorge elle-même, et indépendamment de 
le personnal i té de l 'avocat poursuivi, on n'a pas manqué d'être 
f rappé par un certain acharnement du Parquet, par la mul t ip l icat ion 
des perquis i t ions et des inculpations. Tout cela t ranche de manière 
spectaculaire avec le laxisme observé par exemple à l 'égard du 
Front de la jeunesse ou du VMO. De nouveau, le problème n'est 
pas individuel ou ponctuel , il est polit ique. 

Pol i t ique aussi l 'or ientat ion donnée à un « scénario » de manœu
vre mil i taire à Turnhout . Le scénario en douze points simulait , au 
départ d 'une montée soudaine du chômage, l 'explosion de grèves 
et manifestat ions que les fantassins de la caserne de Turnhout 
étaient chargés de répr imer. Il est à peine besoin de soul igner que 
la responsabi l i té po l i t ique du ministre de la Défense nationale est 
engagée dans parei l le opération, au caractère ant ipopulaire, anti
ouvrier et ant isyndical . 

D'autres é léments encore alimentent l ' inquiétude des démo
crates. 

N'existe-t- i l pas un lien entre les enquêtes effectuées par la 
gendarmerie dans des entreprises et l 'ut i l isat ion des systèmes 
informatiques de la gendarmer ie et de la pol ice judic ia i re, dont 
la déclarat ion gouvernementale a annoncé l ' intégrat ion maximale ? 
Les « Cahiers marxistes » ont déjà évoqué la complexi té du pro
blème de société que représente l 'ut i l isation de l ' informatique. Je 
voudrais rappeler qu' i l n'existe toujours pas en Belgique de loi sur 
la protect ion de la vie privée. N'est-ce pas une raison supplémen
taire pour se défier de l 'usage de l ' informatique par la gendar
merie ? Au demeurant , on peut s' interroger sur l 'usage fait des 
listes de syndiqués, dûment dressées et répertoriées dans certains 
services publ ics pour le paiement de primes syndicales. 

L'autre élément, ou si l 'on veut, l 'autre d imension du dossier, 
c'est la Communauté économique européenne. L'enquête sur les 
syndiqués n'est-el le pas un fragment d'une enquête beaucoup plus 
vaste à laquel le sont associés des services de pol ice étrangers ? 
Ne se trouve-t-on pas ici en présence d'un réseau « européen », 
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où s'act ive le groupe Trevi, et qui compte beaucoup sur la mise 
en place d 'un espace judic ia i re européen ? 

M. Gramme nous a déclaré que le renseignement de nature 
pol i t ique n'entrait pas dans les attr ibut ions de la gendarmerie. Mais 
où commence à proprement parler la sphère de la pol i t ique « pure » 
dans les processus complexes et enchevêtrés de la vie sociale d'un 
pays développé ? C'est à juste t i tre que l 'hebdomadaire « Combat » 
a fait observer que « le renseignement sur l 'appartenance syndicale 
consti tue une informat ion pol i t ique au sens large, car un projet de 
société sous-tend l 'act ion des organisat ions syndicales ». Aujour
d'hui, en raison de la crise que nous vivons et du caractère struc
turel de cet te crise, toute revendicat ion soc io-économique tend 
nécessairement à revêtir une portée poli t ique. 

Nous récusons la résignation devant un autor i tar isme d'autant 
plus insid ieux qu' i l ut i l ise l ' informatique et se drape dans un dra
peau « européen ». 

C'est ce qui just i f ie l 'appel à la vigi lance des ci toyens lancé par 
le parti communis te et d'autres forces démocrat iques. 

CONFERENCES 
DU CERCLE DU LIBRE EXAMEN 
M A R D I 13 N O V E M B R E 1979 A 20 H 30 
Aud i to r ium Ferrer (2215) 
6, avenue Héger — 1050 Bruxel les 

Max W A S T E R L A I N 
Directeur général de l'A.D.E.P.S. 

LE S P O R T : 
L I B E R A T I O N O U A S S E R V I S S E M E N T 
Le sport 
est-i l ou peut-il être un instrument pol i t ique ? 

Membres : 50 F — Non-membres : 70 F 

J E U D I 6 D E C E M B R E 1979 A 20 H 30 
Aud i to r ium Ferrer (2215) 
6, avenue Héger — 1050 Bruxel les 

M a x i m e R O D I N S O N 
écr ivain 
Professeur à l ' Institut des Hautes Etudes à Paris 

E S T - C E LA R E V A N C H E DE L ' I S L A M ? 
Le poids pol i t ique 
et cul turel de l ' Islam dans les pays du Tiers-Monde 

Membres : 50 F — Non-membres : 70 F 

4 



JEAN-CLAUDE BODSON 

Licenciement 
pour «faute grave» 

Dramatiques, les l icenciements frappent chaque jour des dizai
nes voire des centaines de travai l leurs et de travail leuses. Pour
tant, la Belgique se classe parmi les pays les plus r iches du monde. 
Les bénéf ices de certaines sociétés anonymes restent substantiels, 
et de l 'aveu même de la Kredietbank, « très satisfaisants » par 
exemple du côté des banques, des compagnies d'assurance-vie, 
des entreprises de distr ibut ion. Animées par ia rage du profi t , les 
grosses sociétés sacr i f ient sans vergogne et en toute l iberté les 
travai l leurs dont elles ne peuvent t i rer temporairement assez de 
bénéfices. 

EN TOUTE LIBERTE 

En toute l iberté : en effet, le gouvernement se montre généreux 
en subventions, détaxat ions et autres avantages f inancés par la 
col lect ivi té, mais il se garde d'assort i r ces cadeaux de condi t ions, 
notamment en matière de garant ie du volume de l 'emploi. Les 
proposi t ions communistes à ce sujet n'ont même pas fait l 'objet 
d 'un débat parlementaire. Le patron est l ibre d'engager et de l icen
cier col lect ivement et indiv iduel lement son personnel : cette l iberté, 
à odeur fa isandée d 'exploi tat ion, fait part ie de l ' idéologie qui sous-
tend la dominat ion du capital . 

Au niveau du droi t social col lect i f , peu de choses ont été 
accompl ies pour garant i r un droit à l 'emploi, celui-ci étant incon
c i l iable avec le droi t d 'explo i ter . Les r igueurs de la perte d 'emplo i 
ont cependant été adoucies par la législat ion sur le chômage, sur 
les fermetures d'entreprises, sur les l icenciements col lect i fs. Ces 
conquêtes ouvrières ont souvent été arrachées par la lutte, et leur 
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respect ou leur s imple maint ien exige un combat incessant. D'autre 
part, il ne faut pas oubl ier certaines luttes ouvrières qui ont contraint 
le patronat à garantir un certain nombre d 'emplois lors d 'une déci
sion de fermeture (c'est le cas pour la raff inerie anversoire RBP), 
ou l 'ont empêché de l icencier (c'est le cas aux ACEC). Ces aspects 
relatifs aux l icenciements col lect i fs feront l 'objet d 'une analyse dans 
une prochaine l ivraison des Cahiers marxistes. 

Sur le plan du droit social individuel, le droit de l icencier sans 
aucun motif moyennant préavis — c'est-à-dire informat ion préalable 
— de quatre semaines pour un ouvrier et de trois mois en pr inc ipe 
pour un employé const i tue la base du pouvoir patronal de l icencier. 
L ' invocat ion de la faute grave permet le l icenciement sur l 'heure, 
sans préavis ni indemnité. 

LE LICENCIEMENT POUR FAUTE GRAVE 

« A la porte sur l 'heure, sans préavis ni indemnité I ». Glaciale, 
la voix du patron résonnait dans le bureau où il avait fait venir son 
ouvrier. Celui-ci , décontenancé, voulait au moins savoir pourquoi 
cette déc is ion et réclamait une expl icat ion. 

« La lettre recommandée suit », ajouta le patron, qui s'énervait 
devant l ' insistance de l 'ouvrier. Et comme le l icencié était toujours 
là, le patron saisit le té léphone et appela la pol ice. Les forces de 
l 'ordre, rapidement sur les lieux, invitèrent sans ménagement l 'ou
vrier à qui t ter l 'usine. En sortant entre deux pol iciers, il compr i t 
qu' i l ne pourrai t plus jamais rentrer dans cet atel ier où il t ravai l lai t 
depuis plusieurs années. Sans travail, sans revenus, humil ié, meurtr i , 
il s 'é lo igna lentement. 

Ce bref récit n'est pas extrait d 'un roman; il s 'agit d 'une histoire 
vraie dont le Conseil de prud 'hommes (ancêtre du Tr ibunal du tra
vail) s'est occupé. Car l 'histoire eut une suite jud ic ia i re . . . La lettre 
recommandée annoncée par le patron révéla enfin à l 'ouvrier sa 
faute grave : il avait abandonné une machine à laquelle il travai l lai t 
habituel lement. Il était assurément en tort — une machine non sur
veil lée peut s 'abîmer, provoquer un accident. Mais la faute était 
véniel le et la sanct ion terr ible. Plus tard, beaucoup plus tard, le 
tr ibunal est ima que la faute grave ne pouvait être retenue parce que, 
dans le cas d'espèce, le patron n'avait subi aucun préjudice. L'ou
vrier obt int son indemnité de dix jours de salaire, parce qu' i l avait 
quinze ans d 'ancienneté (cela se passait avant 1973). 

En quoi cette dér isoire indemnité, obtenue au terme d'une 
di f f ic i le intervent ion judic ia i re, répare-t-el le la digni té blessée, le 
coup porté au respect de la personne humaine ? Le l icenciement 
— brutal, primit i f — est une réalité que beaucoup ignorent. La faci
lité avec laquel le les patrons peuvent priver d 'emploi les travail leurs, 
la fa iblesse des sanct ions en cas d'abus patronal indiquent le che
min qui reste à parcour i r pour arriver à la reconnaissance d 'un 
véri table droi t au travail. 

DROIT ET IDEOLOGIE 

La faute grave est le motif qui rend totalement et immédiate
ment impossibles les relat ions contractuel les entre part ies (1). 

(1) Extrait du rapport — Sénat de Belgique, 258/1977-1978, N"2, page 86. 
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La faute grave (2), ce peut être l 'abandon d 'une machine, une 
cr i t ique au sujet de l 'entreprise, le défaut d'envoi d'un cert i f icat 
médical, une absence d 'un jour — bien que dans chacun de ces 
cas, aucun pré jud ice n 'a été porté à l 'entreprise. 

Faute grave encore, une arrivée tardive, l ' incompétence d 'un 
jeune travail leur, l 'absence de moins d'un jour, une insubordinat ion, 
le défaut de renouvel lement d 'un certif icat médical — même chez 
un travail leur ayant une grande ancienneté dans la f i rme. 

Faute grave, cer ta ines négl igences liées à l 'état de grossesse 
de la salariée. 

Fautes graves, des centaines de fautes graves.. . rendant 
« immédiatement et to ta lement impossibles les relat ions de tra
va i l» . . . Nous ne sommes pas seuls à être f rappés par la d ispro
port ion entre « la faute » et ses conséquences. Voic i en quels ter
mes un sénateur interrogeait récemment le ministre du Travai l at 
de l 'Emploi à cet égard. 

« En droit social, tout motif grave et la rési l iat ion qui s'ensuit 
sont assortis sans la moindre dif férenciat ion des mêmes sanct ions 
sociales : 

— l icenciement dans délai de préavis, ni indemnité; 
— perte d 'ancienneté; 
— perte du droi t de rechercher un nouvel emploi avec maint ien de 

la rémunérat ion; 
— perte de la protect ion de la maternité; 
— perte des indemni tés en cas de fermeture de l 'entrepr ise; 
— retenue i l l imitée sur la rémunérat ion; 
— perte de la protect ion pour les membres du consei l d 'entrepr ise 

et les délégués syndicaux; 
— la clause de non-concurrence produit ses effets; 
— perte de l ' indemni té d 'évict ion (représentant de commerce) ; 
— perte des droi ts à l 'assurance-groupe. 

N'estimez-vous pas qu' i l conviendrait de mettre f in à ces « auto
matismes » et qu'en tout cas, à côté des conséquences di rectes 
qui en découlent, une décis ion ad hoc devrait être prise chaque 
fois ? 

N'estimez-vous pas que la jur isprudence conclut t rop rapide
ment à l 'existence de moti fs graves ? » 

Réponse du ministre : le motif grave justif ie la rési l iat ion immé
diate du contrat, la d ispar i t ion du lien contractuel et entraîne auto
matiquement une sér ie d'effets. Un tel automatisme est inévitable 
et contr ibue à la sécur i té jur id ique ». 

Quand plusieurs mois ou plusieurs années plus tard, un t r ibunal 
déclare que le patron a invoqué à tort la faute grave, le travai l leur 
cont inue à subir l 'automat isme des conséquences, exigées par « la 
sécuri té jur id ique ». Le juge lui accorde ce qui passe pour son dû : 
vingt jours de salaire calculés sur la rémunération de l 'époque pré-

(2) Chaque cas de faute grave a fait l'objet d'un jugement du tribunal du tra
vail — références complètes dans « Le licenciement pour faute grave » de Ja-
moulle et Jadot, page 186. 
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cédant la faute grave (pour un ouvrier de moins de vingt ans d'an
cienneté). Il ne v iendra pas à l ' idée du juge de sanct ionner un 
l icenciement arbi t raire par l 'obl igat ion de réintégrer le travail leur 
qui en est v ic t ime; le législateur n'a pas prévu cette solution, dira 
le juge dans le meil leur des cas. 

Et c 'est vrai que le législateur a refusé de prévoir cette mesure, 
encore en 1978. Le rapport préalable aux projets de loi sur le 
contrat de travai l indique qu'un membre de la commission com
pétente s 'en est inquiété. Ce commissaire a demandé « s' i l ne fau
drait pas instaurer une tel le règle (de réintégrat ion) dans le droit 
belge en mat ière de l icenciement». «Ce la donnerai t certainement, 
a-t-il a jouté, une plus grande stabi l i té d 'emplo i et favoriserait assu
rément l 'harmonisat ion du droit belge au niveau européen » (3). 
La réponse du ministre se passe de commenta i res : 

« La sanct ion de réintégrat ion se heurte sur le plan des pr inci
pes aux ob jec t ions suivantes : les rapports de conf iance qui doi
vent exister entre l 'employeur et le travai l leur n'existent plus après 
une tentat ive de l icenciement; le refus de l 'employeur de réintégrer 
le t ravai l leur se résoud dans le paiement de dommages-intérêts. » (3) 

On notera que le groupe par lementaire communiste a déposé 
une v ingta ine d 'amendements au projet de loi. 

A ce niveau de la réflexion, constatons : 

1. le caractère pénible, voire dramat ique ou odieux du l icen
ciement pour faute grave; 

2. les fut i l i tés invoquées par le patron pour priver d 'emplo i sur 
l 'heure le t ravai l leur ; 

3. le refus des pr inces qui nous gouvernent de jeter un coup 
d'œil sur les réalités, et singul ièrement sur l ' insécuri té dans laquelle 
vivent les travai l leurs, quand n' importe quoi peut passer pour une 
faute grave; 

4. l 'hypocr is ie de ces mêmes pr inces couvrant d 'un manteau 
idéologique leur att i tude de soutien au patronat, par le biais de 
la « sécur i té jur id ique » et des dommages- intérêts. 

Le minist re le dit, les patrons le font, le juge dit le droit et le 
travai l leur reçoit son indemnité. Réintégration, connaissent pas. A 
force de l 'entendre répéter, on finit par le cro i re . . . 

DES CHANGEMENTS 

Il serait présomptueux d'af f i rmer que les temps changent, mais 
la réalité ne peut être ignorée. La nouvelle loi sur les contrats de 
travai l — qui concerne tous les salariés et appointés — était à 
peine entrée en vigueur, en jui l let 1978, que dans le si l lage des 
élect ions sociales, des textes nouveaux étaient publiés, concernant 
les consei ls d 'entrepr ise et les comités de sécuri té, y compr is le 
statut des délégués qui y siègent. A ce sujet, une nouveauté : le 
patron qui veut invoquer une faute grave contre un délégué doit 
d 'abord demander au tr ibunal d 'en constater l 'existence. D'autre 
part, l ' indemni té à payer en cas de l icenciement i l l ic i te est dissua-
sive. 

(3) Rapport du Sénat, cité plus haut. 
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On peut déjà citer ici deux cas récents où la faute grave a été 
invoquée, mais où il y a eu réintégrat ion. 

En ju in 1979, G.. . V.. . se présente aux portes de l 'entrepr ise 
où il travai l le, accompagné du permanent syndical et de quelques 
camarades. Le patron l 'attend, le laisse entrer et le travail leur rejoint 
son service. Une victoire vient d 'être remportée : G... V. . . est 
réintégré après deux mois de batai l le jur id ique. C'est une première 
sociale. 

G. . . V.. . , délégué au Comité de sécuri té et d'hygiène, entendait 
exercer la mission sociale pour laquel le il avait été mandaté. L'em
ployeur ne partageait pas ce point de vue. Il mit le délégué en 
demeure de faire son travail et de ne pas s 'occuper de l 'hygiène. 
Comme G.. . V... s 'obst inait à accompl i r sa mission, le patron 
demanda au tr ibunal de constater la faute grave, à savoir le refus 
d 'exécuter un ordre. Et en attendant la décis ion du juge, le patron 
refusa à GV l 'accès de l 'entreprise. Le tr ibunal puis la Cour de 
travail décidèrent cependant, après de longues joutes oratoires — 
même quand l 'absence de faute grave est patente, il faut se battre 
v igoureusement devant le t r ibunal pour l'en convaincre — qu' i l 
n'y avait pas de faute grave dans le chef de GV. Le délégué réin
tégré poursuit actuel lement ses activi tés de travail leur et de mem
bre du CSH dans l 'entreprise. 

En ju i l let 1979, S.. . V... , déléguée au Comité de sécur i té et 
d 'hygiène dans un centre médical est réintégrée dans ses fonct ions. 
En réalité, el le était survei l lée depuis plusieurs mois par son patron. 
Un dossier avait été const i tué contre el le par la direction, sur base 
d 'une accumulat ion de faits à première vue impressionnante (un 
cata logue d'absences pour maladie). Restait à frapper le grand 
coup : une absence de courte durée servit de prétexte. Le patron 
demanda au tr ibunal de reconnaître la faute grave de SV et refusa 
l 'accès du centre à l 'employée. Le dossier patronal était épais, mais 
il contenai t une erreur de procédure. Le tr ibunal dut constater la 
nul l i té de la requête. A ce moment, le patron devait réintégrer SV 
ou lui payer une indemnité assez importante. C'est la première 
solut ion qui prévalut, et la déléguée réintégrée poursuit ses act i 
vités dans le centre. 

La nouvel le procédure apporte donc des éléments de protec
t ion contre le l icenciement pour faute grave, qui n'existaient pas 
précédemment : obl igat ion pour l 'employeur de faire reconnaître la 
faute par le t r ibunal; indemnité renforcée pour le délégué l icencié 
i l l ic i tement (deux, trois ou quatre ans de rémunération, augmentée 
d 'une indemnité égale à la durée du mandat — soit encore plusieurs 
années de rémunérat ion); rapidité de la procédure. 

Soit d i t en passant, les deux cas cités sont évidemment authen
t iques. . . sauf les init iales, que nous avons inventées. Il serait en 
effet regrettable que le patron les ident i f ie et en profite pour leur 
fa i re payer les frais de la l iberté d'expression. Qu'i l nous suff ise 
de signaler l 'aventure d 'un travail leur, v ict ime d'un accident du 
travail, interviewé par la TV dans le cadre d'une émission sur la 
réparat ion des accidents. Le lendemain de son passage sur écran, 
il était l icencié. La Belgique n'est-elle pas un pays de l ibertés ? 

Une remarque encore, ou plutôt un rappel : des délégués ont 
dé jà été réintégrés en dehors de toute procédure légale, au pr ix 
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d'une act ion col lect ive et unie des travail leurs. Ainsi, en 1973, les 
délégués de Brassico qui déc ident de refuser la prestat ion d 'heures 
supplémentaires sont l icenciés sur l 'heure. Mis devant le fait 
accompl i (c'était de surcroî t le temps des vacances) les t ravai l leurs 
de l 'entreprise réagissent et se croisent les bras. Le patron refuse 
de céder, les délégués restent à la porte. Plusieurs entrepr ises 
alertées, proclament leur sol idar i té : là aussi, c'est la grève. Mais 
le patron de Brassico ne veut r ien entendre. C'est devant l 'extension 
du mouvement à l 'ensemble de la région que f inalement, il déc ida 
de réintégrer les délégués. Sans cette large sol idarité, les délégués 
l icenciés n'auraient eu qu 'à s 'adresser au tr ibunal du travai l , et 
dans le meil leur des cas, le juge leur aurait accordé quelques dol 
lars de plus.. . 

RELATIONS IMPOSSIBLES? 

La loi nouvelle favorise donc la réintégration du délégué au 
Conseil d 'entrepr ise ou au Comité de sécurité et d 'hygiène, tout 
en organisant la d issuasion du patron. L'employeur n'est cependant 
pas obl igé de réintégrer le délégué si le tr ibunal ne constate pas 
la faute grave. Le pouvoir patronal subsiste intact; aucune force de 
l 'ordre ne peut intervenir pour réintégrer obl igatoirement un travai l
leur. Cependant, si l 'employeur refuse le maintien en service, il 
doit payer. Et le prix à payer est assez élevé pour que la faute 
grave qui, on s'en souvient, rend impossibles les relat ions cont rac
tuelles, devienne supportable, n 'empêche plus rien. Les relat ions 
de travail impossibles deviennent possibles. La conf iance ébranlée 
coûte vraiment trop cher : el le sera maintenue I 

La faute grave n'est donc pas tel lement grave. Un obstac le 
présenté comme insurmontable s'évanouit : si la l iquidat ion de 
la marchandise-travai l est vraiment trop coûteuse, on la garde. 

On aperçoit ainsi la valeur relative de certains arguments jur i 
diques, fortement imprégnés d ' idéologie. L'argument de l ' impossi
bi l i té de maintenir au travai l un travail leur coupable d 'une faute 
grave, est de ceux-là. L 'évolut ion sociale, le poids des luttes ouvr iè
res ont pour effet d 'écai l ler — sinon de lézarder — leur façade 
idéologique. Les cas de réintégrat ion — par le combat syndical 
comme à Brassico, ou sur base de la nouvelle loi — montrent la 
fragi l i té des just i f icat ions « t radi t ionnel les ». Ils sont des ja lons 
dans révolut ion du droi t . 

On nous permettra pour écla i rer davantage la part d ' Idéologie 
dans le droit , d 'évoquer deux exemples extérieurs au droi t social . 

Au moment où Lénine écr i t « L' impérial isme, stade suprême du 
capital isme », les puissances coloniales invoquent encore « la mis
sion sacrée de civ i l isat ion » dont elles seraient chargées. Le terme 
est repris dans l 'art ic le 22 du Pacte de la Société des Nations, par
tie I du Trai té de Versail les, 28 ju in 1919. Aujourd'hui , évoquer « la 
mission sacrée de civ i l isat ion » n'est plus de mise. Certes, le régime 
colonial proprement dit est révolu. La dominat ion impérial iste qui 
pèse cependant encore sur le dest in de bien des peuples recourt à 
des not ions plus modernes : on parle plus volontiers de l 'a ide et 
de la coopérat ion au développement. 

Au Zaïre, en Centrafr ique, le propos recouvre souvent la recher
che de p ro f i t 
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Second exemple. Au XIXe siècle, un notable l ibéral pouvait 
proc lamer sans faire sour i re ; « Pourquoi ce Palais de Just ice est-i l 
Immense ? Parce que la just ice belge est universelle. Pourquoi est-i l 
magni f ique ? Parce qu' i l appart ient à tous, au plus humble salarié 
comme au pr ince opulent ; l 'un et l 'autre y entrent avec les mêmes 
droits, avec la même conf iance, avec la cert i tude d'une même jus
t ice ». Ces propos datent de 1883. N'est-i l pas évident que plus 
personne n'oserait les prononcer aujourd'hui ? 

ERRATUM 

Dans notre art ic le sur le travai l à temps partiel, paru dans le 
numéro précédent des C M . , on pouvait lire, en haut de la pa
ge 5 : (...) « avec un salaire brut de 10.800 F par semaine, on 
comprend que le patron y trouve son profi t et que les femmes 
résistent avant d 'accepter ! » C'est naturel lement 10.800 F par 
mois qu' i l faut l ire (il s 'agit du salaire d 'un emploi à mi-temps 
dans un grand magasin, en 1977). 

Nous pr ions les lecteurs de bien vouloir nous excuser de cette 
erreur. 
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JULES LAMMENS 

Comment vit-on 
à Kisangani ? 

En nous fondant sur une étude réalisée à Kisangani, avec le 
concours de l ' Institut national de stat ist ique du Zaïre et le Centre de 
recherche interdiscipl inaire pour le développement de l 'éducat ion 
(CRIDE), nous voudr ions éclairer les condit ions de la vie quoti
dienne dans une grande vil le du Zaïre. Kisangani const i tue en effet 
le t ro is ième pôle de développement du pays. Là comme ail leurs, 
se pose un problème que constatait l 'éditorial iste de Zaïre-Afr ique 
(mai 1979, p. 260) : il n'y a plus aucun rapport entre le salaire 
minimum légal et le min imum vital. Le salaire minimum légal est 
totalement insuffisant pour assurer le simple maintien en vie du 
travai l leur et de sa famil le. Alors, comment vit-on à Kisangani ? 

QUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUES 

Si le trai tement des données disponibles a exigé de la part 
des chercheurs une vigi lante prudence — étant donné notamment 
que l 'entité surbaine de Kisangani a fort évolué depuis 1938 et 
surtout depuis 1960 — il est possible de dégager des chi f f res dis
ponibles quelques constatat ions. 

1. Comme toutes les vi l les du Zaïre, la populat ion de Kisangani 
s'est développée très rapidement depuis 1944, avec une accélérat ion 
marquée en 1960, au moment où tombent les entraves administra
tives opposées par le colonisateur à l ' immigrat ion urbaine. En vingt 
ans, la populat ion tr iplera, passant de 105.000 en 1959, à 300.000 
en 1978. 

2. Le rapport entre le nombre d 'hommes et le nombre de 
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femmes adultes qui accusait avant l ' indépendance un fort déf ic i t 
de femmes, se renverse après la rébel l ion de 1964-65 et laisse appa
raître un excédent important de femmes (de douze à quinze mille) 
ce qui const i tue une caractér ist ique importante de la populat ion de 
Kisangani jusqu'en 1976. Cette situation de déséqui l ibre due à la 
guerre civ i le a exercé pendant dix ans une inf luence considérable 
sur la condi t ion de la femme et sur l ' inst i tut ion du mariage dans 
une vi l le qui sera réputée pour son grand nombre de divorces, 
d 'unions l ibres et de femmes libres. 

3. A part i r de 1976, la croissance démographique descend en 
dessous des prévisions et devient même négative. La crise éco
nomique qui a accru la mortal i té générale et infanti le et les débuts 
d 'un exode urbain expl iquent ce phénomène. Il est probable d'ai l 
leurs qu 'une partie de la populat ion qual i f iée d'urbaine en 1979, 
est en réalité f lottante. Elle passe une part ie de l'année en mil ieu 
rural pour y cult iver des champs de produi ts vivriers et al imenter 
le marché urbain. 

Ce phénomène de désurbanisat ion absolue (exode urbain et 
augmentat ion anormale de la mortal i té) et relative (populat ion 
urbaine f lottante, vivant d'une activi té purement agricole) révèle 
déjà l 'ampleur de la crise économique subie par la vil le. 

Autre constatat ion : entre 1974 et 1978, la répartit ion de la 
populat ion par zones se modif ie sensiblement. La zone de Kabondo 
regroupe 1 9 % de la populat ion de la vi l le en 1970, passe à 
3 2 % du total en 1974, rétrograde en 1978 à 2 0 % . Par contre, la 
zone de Tshopo passe de 44.305 habitants en 1974 (14%) à 77.425 
en 1978 ( 2 6 % ) : elle devient le centre dynamique de la vil le, qui 
a ainsi changé de physionomie. 

Au total, au 31 décembre 1978, la populat ion active potentiel le, 
c.-à-d. adulte, représente 140.000 unités. Si on ne prend en compte 
que les hommes, on obtient le chi f f re de 67.213. C'est par rapport 
à cet effecti f de travai l leurs potentiels que doivent être appréciés 
les chi f f res de l 'emploi mascul in à Kisangani. 

L'EMPLOI SALARIE 

Si nous nous bornons à n'évoquer que l 'emploi salarié, c'est 
parce qu'à ce sujet des statist iques de rémunérat ions plus ou moins 
r igoureuses ont pu être rassemblées. Ce n'est pas le cas pour les 
travaux non salariés. Mais il est évident que la plus grande part ie 
de la populat ion act ive mascul ine et féminine est occupée à des 
travaux non salariés. Nous avons déjà indiqué l 'extension prise 
depuis la cr ise par la culture des produi ts vivriers en mil ieu urbain 
et pér iurbain. Le petit commerce et les métiers occasionnels se 
sont aussi fort développés. Ils sont parfois cumulés avec une occu
pat ion salariée. Enfin, il y a un certain nombre d'art isans indépen
dants plus ou moins stabil isés. 

Ceci dit, comment cerner l 'emploi salarié ? 

11 résulte d'enquêtes de l 'Institut national de statistiques, de 
données fournies par l 'Hôtel de vi l le de Kisangani, et d 'une étude 
de 1972 sur les budgets ménagers, que le volume global de la 
populat ion act ive salariée est relativement stable : 21.834 en 1952, 
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21.873 en 1959, 23.820 en 1972, 18.835 en 1979. Même avec une 
marge de 1 0 % d'erreurs, une constatat ion s ' impose : le volume de 
la populat ion ne détermine en aucune manière à Kisangani le 
volume de l 'activité salariée. Alors que la populat ion a sextuplé, 
l 'activité salariée a décru. C'est que Kisangani ne possède aucun 
facteur de développement économique autonome. 

Les indicat ions chi f f rées dont on dispose pour l 'emploi salarié 
dans le secteur pr imaire (agriculture, pêche, carr ières, exploi tat ion 
du bois) font état d 'un taux de 3 % (par rapport à l 'ensemble de 
l 'emploi salarié) en 1979. On peut admettre que ce taux, nettement 
inférieur aux quelque huit pour cent enregistrés avant 1960, ne t ient 
pas compte du retour général isé de la populat ion urbaine vers cer
taines formes d 'explo i ta t ion agricole. 

Le secteur secondaire (bâtiment, industr ies al imentaires, trans
ports, product ion d'eau et d 'électr ic i té, garages, menuiserie, con
structions métal l iques.. .) s'est développé jusqu'en 1955, puis a connu 
un certain ralentissement de 1956 à 1959. Il a été le plus touché par 
les crises et les événements qui ont f rappé le Haut-Zaïre depuis 
1960. En 1972, l 'emploi salarié secondaire était tombé à 4.400 uni
tés contre 10.324 en 1959, passant ainsi de 47,2 % à 19 "lo du total 
de l 'emploi salarié. Une seule entreprise, la SOTEXKI, créée en 
1973, intervient pour 1.500 unités dans le secteur en 1979. Sans 
cette f irme, l 'emploi serait tombé au t iers de ce qu'i l était en 1959, 
alors que la vi l le ne comptai t que 105 000 habitants ! 

Quant au secteur tert iaire, qui total ise 65,6 °/o de l 'emploi sala
rié, il faut y dist inguer deux types d'act iv i té : commerce et banque 
d'une part, enseignement, administrat ion et armée d'autre part. Le 
premier est jusqu'à un certain point soumis aux impérati fs de la 
rentabil i té. Le second peut se développer sans tenir compte de la 
rentabil i té globale, ou de la product iv i té des t i tulaires d 'emploi . Le 
parasit isme, la fa ible product iv i té et même l 'absence complète d'ut i 
lité ne sont sanct ionnés d 'aucune manière directe, si ce n'est par 
l ' inf lat ion de la monnaie nat ionale et l 'endettement publ ic. 

Commerce : sous la pér iode coloniale, la récession économique 
entraînait ipso facto une baisse de l 'emploi dans ce secteur, où la 
part du total de l 'emploi salarié passe de 24,7 en 1952 à 18,2 en 1959. 
Par contre, la l ibéral isat ion de l 'activité économique après 1960 et 
son afr icanisat ion part iel le entraînent un gonflement spectaculaire 
de l 'emploi commerc ia l : en 1972 il représente près de 40 % du total 
de l 'emploi. La vocat ion essentiel lement commercia le de Kisangani 
ressort de ce chiffre. Par ail leurs, les activités commercia les seront 
part icul ièrement touchées par les mesures de zaïr ianisat lon et de 
national isat ion de 1973-74. Quelques entreprises arrêtent leur act i
vité; certaines l icencient une partie du personnel salarié pour al léger 
leurs coûts; d'autres enf in préfèrent avoir recours à une main-d'œu
vre non salariée afin d'évi ter l 'appl icat ion de la législat ion du travail. 
Ceci se traduit par une d iminut ion de l 'emploi salarié dans le sec
teur banques et commerce de 9.160 unités à 2.947. 

Quant à l 'emploi dans les services publics, s' i l est relat ivement 
stable entre 1952 et 1959, il double presque entre 1960 et 1972 et 
s 'accroît encore en 1979 malgré la crise. On aboutit en 1979 à la 
situation suivante : exactement 50 % de l 'emploi salarié est con
centré dans les activi tés non product ives du tertiaire, contre 31 7o 
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dans l 'ensemble du secteur secondaire. L'enseignement à lui seul 
représente 20,3 °/o du total de l 'emploi salarié (1). 

Ces chi f f res sont déjà éloquents, mais il ne faut pas oubl ier que 
sur un total de 67.212 hommes adultes val ides en 1978, il n'y en a 
que 18.835, soit 28 °/o, occupés dans un emploi salarié. 

Une enquête entreprise durant le 1er semestre 1979 par l ' Institut 
nat ional des stat ist iques révèle par ai l leurs (ou confirme) que la 
structure de l 'emploi est dominé par la SOTEXKI et par onze entre
prises de tai l le moyenne (200 à 500 travail leurs). Elles représentent 
46,7 % du total de l 'emploi recensé. 

La même enquête indique la répart i t ion suivante (pour 4.639 tra
vail leurs) en matière de qual i f icat ion : 

manœuvres — 825 unités, soit 18 % 
manœuvres spécial isés — 986 unités, soit 21 % 
semi-qual i f iés — 1.336 unités, soit 29 % 
qual i f iés — 695 unités, soit 15 % 
hautement quali f iés — 406 unités, soit 9 °/o 
maîtr ise — 258 unités (232 nat ionaux et 26 étrangers), 6 % 
cadres — 133 unités (67 nationaux et 66 étrangers), 3 "/o. 

L 'échant i l lon util isé par cette étude de TINS totalisait 4.639 tra
vai l leurs sur 12.000 environ, soit 39 % de l 'ensemble. 

LES SALAIRES 

Il nous faut d 'abord examiner l 'évolut ion du salaire min imum 
légal. Une augmentat ion de 20 % a été acquise en 1976, une se
conde, de 30 % a eu lieu en avril 1979. Cela signifie qu'à l 'heure 
actuel le, à Kisangani, le manœuvre ord inai re gagne 20,41 zaïres par 
mois, le manœuvre spécial isé 25,56 z. par mois, tandis que le tra
vai l leur hautement qualif ié, à l 'autre bout de l 'échelle, a un salaire 
trois fois plus élevé : 62,3 z. par mois. On notera qu'au salaire de 
base s'ajoutent les al locat ions famil ia les de 2,42 z. par mois, par 
enfant à charge. 

Une information sur les salaires effect i fs nous est fournie par 
une enquête récente (mai- juin 79) de l ' INS auprès de 62 entreprises 
de Kisangani qui totalisent 4.639 travai l leurs. 

Catégorie de Manœu- Semi- Haut, 
salaire mensuel Manœu- vre quali- quali- quali-
en Zaïres vre spécialisé fié fié fié Total Vo 

1 5 - 2 5 Z . 118 122 1 241 6 
2 6 - 5 0 Z . 725 878 1.047 132 7 2.789 72 
51 - 75 Z. 25 288 387 81 781 20 
76-100 Z. 23 37 60 2 

TOTAL 843 1.025 1.336 542 125 3.871 10 

On constate que 78 °/o des travai l leurs gagnent moins de 51 z. 
par mois, et que 98 °/o d'entre eux gagnent moins de 76 z. Le salaire 

(1) Les 3.824 personnes employées dans l'enseignement se répartissent comme 
suit : 2.199 dans l'enseignement primaire et secondaire, 1.625 dans l'enseignement 
supérieur (Campus, Institut supérieur pédagogique et Institut de formation des ca
dres de l'enseignement primaire). 
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minimum demeure donc une norme qui n'est dépassée sensiblement 
que pour un petit nombre de travail leurs. 

Et dans la fonct ion publ ique ? Voyons d 'abord la si tuat ion des 
fonct ionnaires, qui a été très nettement amél iorée par l 'augmenta
t ion d'avri l 1979 : en effet cette augmentat ion osci l le autour de 100°/o 
pour presque tous les grades et emplois. L'huissier voit son salaire 
de base passer de 30 à 72 z. La tension salariale qui était déjà faible 
v8,6 entre huissier et d i recteur) est encore réduite (7,2). L ' imposi t ion 
étant fortement progressive, la tension n'est plus que de 4,8 après 
l ' impôt. D'après la div is ion régionale du budget à Kisangani, le sa
laire net (primes compr ises et impôt déduit) d 'un agent auxi l ia i re de 
2"" classe s'élèverait à 128,8 z. contre 529,8 z. pour un directeur, 
soit une tension de 1 à 4 environ, ce qui est peu. 

On peut se poser deux quest ions à l 'égard des nouveaux barè
mes d'avri l . En créant une profonde dispari té entre le secteur publ ic 
et le secteur privé, on a détér ioré relativement la si tuation des ou
vriers et des paysans par rapport aux fonct ions tert iaires, ce qui ris
que de diminuer encore la capaci té de product ion de l 'économie. 
Par ail leurs, en réduisant une tension salariale déjà faible, on favo
rise parmi les fonct ionnaires les catégories les moins product ives 
et les plus nombreuses, tandis que pour les catégories supérieures, 
I incitat ion à accepter des revenus i l l icites est renforcée. 

Ces deux remarques portent, faut-i l le souligner, sur les inci
dences économiques des mesures prises et non sur leur caractère 
social, car de ce point de vue, l 'augmentat ion était pleinement justi
fiée. Il semble même que certains grands parastataux de Kinshasa 
aient augmenté les salaires de leur personnel de 200 à 300 % , con
trairement aux instruct ions des experts du Fonds monétaire. 

Deux mots à propos des rémunérat ions dans l 'enseignement. Si 
on tient compte des indemnités, la rémunération des enseignants du 
supérieur est relat ivement élevée par rapport aux barèmes des fonc
t ionnaires de l'Etat. Par contre, dans l 'enseignement pr imaire et se
condaire, le niveau est nettement plus bas que celui des fonct ion
naires ayant le même dip lôme, tandis que les possibi l i tés de promo-
Tion et d 'augmentat ion de salaires sont extrêmement réduites. La 
profession enseignante est une des moins considérées. 

PRIX ET NIVEAU DE VIE 

Reste à voir ce que signif ient ces diverses rémunérat ions en 
termes de pouvoir d 'achat concret . 

Il résultait déjà d 'une enquête sur les budgets ménagers, ef fec
tuée par J. Houyoux en 1972, que 70 % des dépenses fami l ia les 
étaient consacrées à l 'a l imentat ion. L'essentiel de l 'a l imentat ion 
à Kisangani est d 'ordre végétal : féculents et légumes représentent 
en moyenne 70 % du poids des al iments consommés. L'enquête de 
J. Houyoux conclut à l 'existence de nombreuses carences nutr i t ion-
nelles. 

La détér iorat ion profonde du niveau de vie entre 1972 et 1979 
a dû modif ier la structure des budgets ménagers, c 'est-à-dire la ré
part i t ion des dépenses entre les di f férents postes. Un déplacement 
a dû s'opérer des dépenses non al imentaires vers les dépenses 
d'al imentat ion, et parmi cel les-ci vers les al iments les moins coû-
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teux. Les carences en proét ines décelées par Houyoux en 1972 ont 
dû s 'accentuer. 

A défaut d 'enquête budgétaire en 1979, il a fal lu se contenter 
d 'un relevé des prix de détai l des pr inc ipaux produi ts de consom
mation courante, en ju in 1979 à Kisangani, en notant leur évolut ion 
depuis sept ans. Ce relevé a porté non seulement sur les produi ts 
al imentaires, mais sur le logement, les transports, l 'habi l lement, les 
loisirs, la santé (2). 

C'est surtout depu is 1974 que l 'augmentat ion des prix est sen
sible. Parmi les augmentat ions les plus faibles, on notera les prix 
de deux produi ts importés, le pain (mult ip l ié par 6,2) et le sel (mult i -
c l ié par 5). Par cont re les prix des al iments essentiels produi ts loca
lement comme les carot tes de manioc, les chikwangues, la far ine de 
maïs, le riz, l 'hui le de palme sont mult ip l iés par plus de quinze ! La 
viande de bœuf voit son prix mult ip l ié par 14, le sucre par 12. En ce 
qui concerne les produ i ts pétrol iers — pétrole et essence, mul t ip l iés 
respect ivement par 85,7 et 37,5 — on notera que la hausse est sans 
commune mesure avec la hausse des prix mondiaux. Pour rappel, 
le salaire min imum a été augmenté de 20 % en 1976 et de 30 % en 
avril 1979, soit de 50 °/o en cinq ans. 

La hausse des pr ix de détai l est de loin supérieure à la baisse 
de la valeur du zaïre sur le marché des changes. Elle est en part ie 
la conséquence de la désorganisat ion totale des c i rcui ts intér ieurs 
de dist r ibut ion, en par t ie le résultat de la baisse de la product ion 
locale des biens vivr iers. La rareté réelle ou art i f ic iel le régnant sur 
la plupart des marchés permet en effet toutes les spéculat ions. 

L 'enquête budgéta i re de 1972 a établi que le nombre moyen de 
personnes à charge par ménage est de 6,6 à Kisangani et que les 
dépenses moyennes pour un ménage de cette ta i l le s 'élevaient à 
28,60 z. par mois. 

Les mêmes ménages, s' i ls avaient voulu conserver le vo lume 
de leur consommat ion, devraient dépenser en 1979 de 6 à 10 fois 
plus, pour compenser la hausse des pr ix; ils devraient donc d ispo
ser d 'un revenu fami l ia l de 200 à 300 zaïres par mois. Nous savons 
par ai l leurs que les sala i res n'ont augmenté que de 50 °/o et que la 
•nasse des salaires mensuels (78 %) se situe entre 15 et 50 zaïres ! 

Prenons quelques exemples concrets. 

Le travai l leur qui gagne 25 zaïres par mois et qui pourrai t con-
SEcrer tout son salaire aux biens al imentaires obt iendrai t avec son 
saaiire, 22,5 kg de ch ikwangues ou 10 pains de 1 kg ou 11 kg de riz; 
mais il devra chois i r un de ses achats et nourr ir toute sa fami l le 
pendant un mois avec cette quantité. Cela donnerai t pour un mé
nage de 6 personnes par exemple, 330 gr de pain par jour, soit 55 gr 
de pain par personne, ou 125 gr de chikwangue, ou 60 gr de riz. 

Ces chi f f res sont absurdes car personnes ne peut survivre avec 
de tel les quanti tés et pourtant ils sont fondés sur les pr ix et les 
salaires ef fect i fs et ils ne t iennent même pas compte d 'autres dé
penses inévitables (vêtement, logement, impôt, etc.). Même en ga-

(2) La mesure des «loisirs » est prise par les dépenses en journaux, cinéma, 
match de football; celle de « la santé », par les dépenses en aspirines, vermox, 
nivaquine ainsi que le droit d'entrée à l'hôpital. 
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gnant 50 zaïres, un travai l leur responsable d 'un ménage, ne pourrait 
que doubler les quanti tés d'al iments, ce qui est encore bien en des
sous du min imum vital absolu. 

Si on considère les biens non al imentaires, on abouti t à des 
résultats encore plus surprenants : un travai l leur dépensera un mois 
de salaire s ' i l veut s 'acheter une chemise ou une paire de sandales; 
deux mois de salaire pour acheter un pneu de vélo ou un pantalon 
bon marché ou une pièce de wax local; 12 mois pour une pièce de 
wax importé; 3 ans pour un vélo, e t c . . 

Que conc lure de la confrontat ion de ces chi f f res ? 

Tout d 'abord que le niveau de vie, déjà fort bas en 1972, a dû 
s 'ef fondrer entre 1974 et 1979. Pour un certain nombre de famil les 
le revenu fami l ia l — et non seulement le salaire du chef de fami l le 
— est descendu largement en dessous du min imum vital ce qui a 
provoqué une forte hausse de la mortal i té et de la morbidi té; d'au
tres ont échappé à cette déchéance en retournant part iel lement ou 
totalement en mil ieu rural; d 'autres encore ont compensé les dimi
nutions du pouvoir d 'achat de leurs salaires par des moyens de for
tunes : t ravai l de la femme et des enfants, prost i tut ion, vols et détour
nements, heures supplémentaires ou cumuls de plusieurs occupa
tions, extension des cultures famil iales, etc. 

Pour la plupart enfin il y a eu révision de la structure des dé
penses, c 'est-à-dire abandon des dépenses non str ictement néces
saires à la survie et concentrat ion sur les produi ts al imentaires les 
moins chers. C'est la raison pour laquelle les maternités, les dispen
saires, les hôpitaux sont sous-employés, la nupt ial i té est en baisse 
ainsi que la product ion des brasseries, etc. Tous ces types de dé
penses ne sont plus à la portée de la masse de la populat ion. 

Il faut ajouter qu 'une minori té a réussi à prof i ter de l'inflati-on : 
commerçants de gros et de détails, t ransporteurs routiers, proprié
taires de maison ou d 'appartements; fonct ionnaires corrompus qui 
contrôlent un point des circui ts économiques. Cette fract ion très 
restreinte de la société urbaine a redistr ibué une partie de ses reve
nus par le biais de la sol idari té famil ia le et c lanique; une autre par
tie a été investie dans le secteur immobi l ier à Kisangani. Ces deux 
types de dépenses ont eu un impact favorable sur le niveau de vie 
d'une f ract ion de la populat ion et permettent de comprendre en par
tie le mystère de sa survie. 

Bref, l 'étude réalisée à Kisangani fait surgir deux questions 
fondamentales : 

1. — Comment la masse de la populat ion de Kisangani peut-ella 
survivre physiquement ? 

2. — Pourquoi une partie d'entre el le accepte-t-el le de travail
ler contre une rémunérat ion qui a perdu toute relation tant avec la 
valeur du produi t du travail qu'avec le coût de la survie de la force 
de travai l ? 

En d 'autres termes, le salaire d 'un travai l leur de cette vi l le zaï
roise ne lui permet ni de se reproduire, ni de survivre. Alors, pour
quoi travai l le-t- i l ? 

Quelques constatat ions nous t iendront lieu de réponse provi
soire, en attendant que des enquêtes sur le terrain en autorisent de 

18 



plus valables. Ces quelques constatations procèdent des données 
statistiques. 

1. — A Kisangani, l 'accroissement de la populat ion act ive poten
tiel le n'a pas eu d ' inc idence sur le développement des act ivi tés pro
ductives. On constate au contraire le mouvement inverse. La vi l le 
apparaît non pas comme le lieu où l'on va chercher du travai l , mais 
comme un refuge cont re les conséquences de la crise. 

2. — La cont rad ic t ion entre décl in des activités économiques et 
accroissement de la populat ion se traduit d 'abord par une hausse 
du chômage. Celui-ci menace le niveau de vie de la f ract ion act ive 
qui est obl igée de suppor ter un nombre croissant de personnes à 
charge; mais peu à peu (à partir de 1973) la vie économique se 
dérègle : les prix haussent brutalement, les rémunérations tombent 
en dessous du min imum vital, la chasse aux revenus complémen
taires (double travail, détournements, exactions, vols, prost i tut ion) 
prend le pas sur le travai l régul ier; et f inalement une part ie de la 
populat ion est acculée à un retour complet ou part iel au mi l ieu ru
ral. Un chi f f re i l lustre le phénomène de désurbanisat ion : entre 1972 
et 1979 Taccroissement démographique accuse un défici t de 140.000 
unités par rapport à une prévision des experts ! 

3. — La hausse des prix à partir de 1974 const i tue un phéno
mène qui n'est pas seulement expl icable par l ' inf lat ion générale. 
Profitant de la désorganisat ion des marchés de biens de consom
mation, les commerçants nationaux ont développé des mécanismes 
de spéculat ion leur assurant des profits except ionnels sur des quan
tités relativement faibles. Pourquoi ont-ils opté pour les prof i ts liés 
à la spéculat ion et non au volume de leurs activités ? Ce compor te
ment mériterait d 'être étudié en fonct ion des condi t ions économi
ques et sociales générales. La corrupt ion des c i rcui ts commerc iaux 
n'est peut-être que la répl ique inévitable des mécanismes de cor
ruption installés dans tous les rouages de la vie publ ique et qui a 
reçu le nom de « mal zaïrois ». 

4. — Les rémunérat ions professionnelles n'ont plus aucun rap
port — nous l 'avons vu — avec le minimum vital, ni dans certa ins 
cas avec la product iv i té du travail. Comment de tel les condi t ions de 
travail peuvent-el les être instaurées, justif iées et légalisées par tou
tes les instances responsables depuis les experts internat ionaux du 
Fonds Monétaire qui se sont opposés à plusieurs reprises à des 
hausses de salaires jusqu 'aux syndicalistes responsables de la dé
fense des intérêts des travai l leurs ? Comment ne pas voir que cette 
asphyxie des classes product ives compromet les intérêts et même 
la survie de toutes les autres classes de la populat ion ? 

5. — Malgré ces contradict ions apparemment insurmontables, 
la majori té de la populat ion survit et s 'accroche au mil ieu urbain. 
Des enquêtes spéci f iques devraient analyser l ' impact social de la 
crise économique et les comportements des acteurs sociaux face à 
cette crise : comment chaque ménage réussit à doubler ou tr ip ler 
le revenu professionnel pr inc ipal pour atteindre le min imum vital ? 
Qu'el les sont les modi f ica t ions apportées à la vie sociale et cultu
relles ? Quelles sont les attentes ? Ou les refuges au désespoir ? 

11 y a assurément là un large terrain de recherches et d 'enquê
tes dont l ' intérêt déborde, et de loin, Kisangani et même le Zaïre. 
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UN ENTRETIEN AVEC ALBERT D'HAENENS 

A propos de vulgarisation: 
histoire et communication 

Dans un entretien avec Christian Dupont ( C M . février 
1979-n" 52), Robert Devieeschouwer nous a fait part d'une 
série de points de vue sur l'enseignement et la vulgari
sation de l'histoire. 

Albert d'Haenens, professeur à l'Université de Lou-
vain et animateur du Centre de Recherches sur la Com
munication en Histoire (C.R.C.H.), a exprimé le désir de 
pouvoir réagir à ce texte. Comme on le verra, c'est l'oc
casion pour A. d'Haenens — qui s'entretient ici avec 
Jean Puissant —d'affirmer les principes qui fondent ses 
activités et ses engagements. 

Les propos qui suivent touchent non seulement à la 
<< vulgarisation », terme que d'ailleurs il récuse, mais aus
si à la place et au rôle de l'historien dans la société. Ils 
ne manquent pas d'intérêt au moment où l'histoire dans 
l'enseignement secondaire connaît une crise grave avec 
la réduction des plages horaires à 32 heures/semaine, et 
devrait y être défendue avec fermeté. C'est également 
l'occasion de réfléchir à l'avenir de l'histoire et des his
toriens. 
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J.P. — Quelles sont tes remarques à l'égard du texte de R. 
Devieeshouwer et quelles sont tes options dans ce domaine ? 

A.d'H. — Pour mon col lègue de Bruxelles, l 'histoire devrait 
toucher un maximum de personnes de manière à ce que cel les-ci 
en t irent des leçons, des enseignements et des réf lexions grâce 
auxquel les elles pourra ient exercer plus complètement leurs act i 
vités pol i t iques (CM. 52 — février 1979 — p. 27). En fait, R. De
vieeshouwer vise Vhistoire-récit et, à aucun moment, ne trai te de 
l 'histoire comme sc ience, comme sémantique rétrospective, comme 
recherche de sens des traces de ce qui s'est passé. C'est par l 'his
toire comme pratique scient i f ique, qu' i l importe d'entamer, me sem-
ble-t-i l, tout débat sur l 'ut i l i té et la fonction historiennes. Avant 
d'être un récit, l 'h is to i re est prat ique scienti f ique qui consiste à 
dégager le sens des t races consti tut ives de nous-mêmes et de nos 
environnements. 

La plupart, sinon tous les historiens, mènent le débat sur leur 
métier et sa fonct ion sociale, dans cette confusion. A cela, je réagis 
fortement en prônant une plus grande préoccupat ion théor isante, 
l 'urgence de l 'é laborat ion d 'un langage-outi l , et l 'alternance constan
te entre pratique et théor isat ion considérées comme pôles de véri
f icat ion réciproque. Vo i là t rois exigences : indispensables à la mise 
au point d'un outil ép is témolog ique et technique plus adapté; indis
pensables aussi à la percept ion plus claire de ce que fait l 'h istor ien. 

J.P. — Cette absence de réflexion théorisante n'est-elle pas 
liée au contenu et à la formation intellectuelle de notre enseigne
ment supérieur ? N'est-ce pas différent dans les pays voisins, en 
France, en Angleterre ? 

A.d'H. — Non. Là aussi, il y a très peu de réflexion théorisante. 
Chez les historiens, d 'où qu' i ls soient, il n'y a rien de comparab le 
à ce qu'on trouve, par exemple, chez les l inguistes ou les socio
logues. 

J.P. — A quoi attribues-tu cette différence ? 
A.d'H. — C'est à part i r de leur structure mentale, de leur per

sonnal i té globale, de leur psychologie, de tout ce qui const i tue leur 
façon de sentir et de se compor ter que les historiens choisissent 
!eur métier et son objet . Ce qui les attire intuitivement, c'est l ' im
pression d'avoir affaire, lorsqu' i l s'agit du passé, à des éléments 
concrets et déf in i t ivement établis, d' instaurer une relation entre 
eux et des réalités d 'autant plus concrètes à leurs yeux qu'el les ont 
eu lieu, qu'el les leur semblent désormais figées quant à leur teneur 
et leur signif ication. Les historiens sont réticents à une réf lexion 
abstraite sur des réal i tés dynamiques et ouvertes; ils se sentent mal 
à l'aise dans des démarches de type épistémologique. 

J.P. — Il y aurait donc, en histoire, une différence sui generis 
par rapport à d'autres disciplines,, la sociologie, par exemple ? 

A.d'H. — Souvent, ceux qui ont choisi de devenir histor iens, 
ont eu des problèmes d ' ident i f icat ion et de relation au réel. Ils 
optent pour le terr i to i re de l 'histoire parce qu'i ls sont convaincus 
que là, au moins, ils auront affaire à une réalité concrète, f igée 
une fois pour toutes : aucune dynamique de changement ne pourra 
ici les surprendre et les inquiéter. 

J.P. — Selon toi, l'histoire aurait donc un accrochage fonda
mental au réel qui la différencie des autres sciences humaines. 
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Mais revenons-en au texte de R. Devieeshouwer. Pour celui-ci, c'est 
surtout l'histoire-interrogation qui compte, l'histoire qui nous permet 
de nous interroger sur la signitication et les londements de notre 
société, c'est une histoire utile. 

A.d'H. — Je récuse le terme de vulgarisation parce qu' i l porte 
récit et qui se vérif ie d'ai l leurs à propos de toute information con
sidérée c o m m e scienti f ique. J ' insisterais sur le fait que toute infor
mation sc ient i f ique sur une réalité n'épuise pas cette réalité. L'ap
proche sc ient i f ique de la réalité n'est qu 'une des façons de la con
naître un peu mieux, de la maîtriser davantage. 

J.P. — Qu'en est-il de la communication, ton principe fonda
mental ? En quoi est-ce différent de la vulgarisation ? 

A.d'H. — Je récuse le terme de vulgarisation parce qu'i l porte 
en lui toute une concept ion d 'h iérarc i i isat ion de la vérité, de l 'accès 
à la véri té. La signif icat ion, le sens, même vulgarisé, d'un objet 
est unique et imposé par le vulgarisateur. 

Dans la communicat ion, il y a place pour une signif icat ion qui 
s 'élabore, de façon dynamique et ouverte, entre les acteurs, les par
tenaires, qui interviennent dans l 'échange ; la communicat ion est 
échange, d ia logue. Il s'agit de donner les moyens et l 'occasion au 
plus grand nombre de nos contemporains, de procéder à ces 
échanges, à ces dialogues qui débouchent chaque fois sur leur 
véri té. 

J.P. — Deux problèmes se posent alors : les moyens de la 
communication et ses objectifs. Moyens traditionnels ou non. R. 
Devieeshouwer fait la distinction entre moyens de communication 
de masse (médias) et enseignement. Tu tentes d'élaborer des 
outils de communication différents. 

A.d'H. — Je constate que la prat ique historienne, ce que j 'ap
pel lerais l 'h istoire off iciel le, la communica t ion prat iquée habituel le
ment et of f ic ie l lement par les historiens, se vit essentiel lement en 
termes de relation scolaire. Celle-ci est structurée par la sanct ion : 
les points à l 'examen et le diplôme. Je dis souvent à mes étudiants 
avec qui je souhaite instaurer une relat ion démocrat ique : « Ne vous 
faites pas t rop d' i l lusions; je ne m'en fais pas trop, non plus. Al lons 
aussi loin que possible dans l 'appl icat ion des règles d'une relat ion 
démocra t ique. Mais sachez qu'en fin de compte, je reste le maître 
du jeu puisque c'est moi qui donne les points. Ce qui, pour vous, 
est essent ie l dans la mesure même où vous venez chercher un 
d ip lôme. Le jour où vous renoncerez à celui-ci , il sera possible 
d ' instaurer une relation vér i tablement démocrat ique ». 

Heureusement, on peut vivre la communicat ion en histoire en 
d 'autres termes que scolaires. Ce sont précisément ceux-là que, 
depuis p lusieurs années, je tente, avec mes amis et col laborateurs, 
d 'exp lorer de façon systématique. 

J.P. — La manière dont tu décris ta pratique historienne est 
fort une histoire de l'homme pour l'homme et peu une histoire des 
groupes d'hommes ou des sociétés. 

A.d'H. — Je ne pense pas qu'on puisse concevoir le groupe sans 
avoir une attent ion pour les éléments const i tut i fs de ce groupe. Tout 
en admet tant que l 'ensemble est aussi autre chose que la somme 
des ent i tés individuelles qui le const i tuent. Je ne conçois pas l 'hom
me et la femme comme des éléments isolés, autonomes. C'est im
pensable. 
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J.P. — Ce qui est important pour R. Devieeshouwer, ce ne sont 
pas tellement les hommes (ils apparaissent peu dans son texte), 
mais les structures, c'est-à-dire des traces qui ne sont pas expri
mées. On trouve rarement des traces de structures fondamentales 
et d'évolutions structurelles d'une société. Elles font l'objet d'une 
élaboration postérieure à l'analyse des traces. 

A.d'H. — Ce qui est pr ior i ta i re dans la réalité, c'est la d imen
sion signif iante de la réalité. Ce par quoi j 'ai prise sur elle. Ce qui 
est perceptible- sensible, d i rectement présent. Ce sans quoi je ne 
me poserais même pas la quest ion des structures. 

J.P. — Il y a ici un démarquage complet avec R. Devieeshou
wer. Ce que tu viens d'exprimer est capital pour tes pratiques de 
communication. 

A.d'H. — Je vois, en effet, la pratique historienne comme 
sémantique rétrospect ive, comme outi l indispensable pour accéder 
à la connaissance, à la compréhension, à la signif icat ion de la réa
lité qui me const i tue et qui m'environne. Pour moi, l 'objet de 
l 'histoire, comme science, ce n'est pas le fait, c'est la trace, ce qui 
subsiste d'une réal i té révolue. Il faut donc dégager la s igni f icat ion 
de cette trace. Cette pratique sémantique est en grande part ie 
reconst i tut ion d'un contexte révolu, d'un original perdu, d 'un it iné
raire de tradit ions qui mène de ce qui subsiste de l 'or iginal perdu 
jusqu'à mon environnement, ma réalité contemporaine. Ma prat ique 
histor ienne étant prat ique sémant ique sur la trace, démarre d 'abord 
dans ma contemporanéi té. Je ne m'occupe du passé que dans 
la mesure où il en subsiste quelque chose de présent en moi ou 
autour de moi et qui m' interpel le d'une quelconque façon. Cela 
concerne donc tout le monde. Nous n'existons d'ai l leurs en grande 
partie que parce que nous sommes constitués de traces. 

C'est ce qui légi t ime le souci de donner au plus grand nombre 
les moyens d 'accéder à la possibi l i té de comprendre, et donc de 
mieux maîtriser, cette part de la réalité qui est consti tuée de t races 
(de ce qui (s')est passé) et qui est précisément celle qui fait l 'objet 
de la prat ique historienne. Tenter de la comprendre, c'est procéder 
à une pratique sémant ique, sémantique de la trace, sémant ique 
rétrospective. Il s 'agit de donner à nos contemporains les moyens 
de procéder à ce type de sémantique. En rompant avec les prat i
ques historiennes t radi t ionnel les, à la portée seulement de quelques-
uns. En déscolar isant, en détextual isant et en dépér iodisant la 
prat ique historienne. 

J.P. — Dans << déscolariser » y a-t-il le « détruisons l'école » 
d'Illitch ? 

A.d'H. — Je ne dis pas qu' i l fai l le détruire l 'école. J 'est ime tou
tefois qu' i l y a lieu d' instaurer, ou de privi légier davantage qu 'on 
ne l'a fait jusqu'à présent, d 'autres lieux d'échange que le l ieu 
scolaire. 

Il y a une série d 'ob je ts qui ont été écartés de la prat ique his
torienne, du fait même que cel le-ci se pratiquait essentiel lement 
en mil ieu scolaire. Ou qu'el le se faisait essentiel lement sur la base 
de traces écri tes et pour la communicat ion écrite. Ou qu'el le se 
prat iquait dans le cadre d 'une périodisat ion qui ne tient compte 
que d'un seul type de temps et de rythme d'évolution, ceux de 
l 'histoire pol i t ique. 
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La Révolui ton Française, par exemple, ne signif ie rien du tout 
comme rupture, notamment au niveau de la quot idienneté. En ma
t ière de quot id ienneté, de vie matériel le, je dirais que la f in de 
l 'Ancien Régime se situe bien plus en 1945 qu'en 1789. Lorsque 
je m' intéresse au boire, au manger, à la façon dont l 'homme soigne 
le corps, je n'ai que faire des cadres de pér iodisat ion classique. Il 
faut donc que je rompe avec eux; ce qui impl ique la transgression 
du terr i to i re des col lègues, le renoncement à la reconnaissance 
sociale et of f ic ie l le de ma compétence, l 'absence d'out i ls de recher
che et d 'analyse mis au point par pér iodes et secteurs classiques. 

J.P. — Tu rejoins là, la perspective de ceux qui ont proposé 
l'enseignement rénové. 

A.d'H. — Oui. C'est dans ce sens-là qu' i l faut se dir iger. Tout 
en s 'at tendant à pas mal de rét icences et de freinages. Il est d'ai l 
leurs intéressant de voir qui s'y oppose et pour quelles raisons. 

J.P. — Il y a là un gros débat. Dans le milieu académique, au 
niveau de la formation historique des jeunes, de leurs connaissan
ces, on reproche à ce projet la disparition d'un cadre général et 
de la chronologie. R. Devieeshouwer, selon moi, lui reprocherait, 
en outre, de se préoccuper de l'accessoire et, en adoptant une 
division différente de l'histoire, ne pas permettre de dégager les 
fondements des systèmes économiques, sociaux, idéologiques, pas 
plus que ne le permettrait l'histoire politique ancienne ! 

A.d'H. — Les éléments const i tut i fs de la quot idienneté — le 
temps, l 'espace, le corps, le groupe — me semblent si peu acces
soires ! J'ai eu l 'occasion d'analyser, sur la longue durée, la quo
t id ienneté monast ique, un microcosme part icul ièrement bien docu
menté en matières de traces. J'en ai acquis la convict ion que ce qui 
ronst i tue object ivement l 'homme, le groupe, l 'évolution de l 'un et 
l 'autre, est fondamentalement structuré par ce qui se vit de façon 
récurrente, en termes de quot idienneté. 

J.P. — Soit. Mais changer l'objet de la pratique historienne ne 
signifie pas nécessairement qu'il y ait communication. 

A.d'H. — Dans le cadre d 'une prat ique historienne à la portée 
de tous, l 'h istor ien cesse d'être le juge du passé, de ce qu'ont fait 
les hommes qui nous ont précédés. Il devient essentiel lement docu
mentaliste, spécial isé dans la conservat ion des traces, leur identi f i 
cation, leur classement, leur mise à disposi t ion. Il devient aussi 
compétent en matière d 'animat ion de groupe : il cesse d'être séden
taire et t im ide et se préoccupe désormais d'aider individus et 
groupes dans la construct ion de leurs passés. 

J.P. — Cela entre effectivement dans une évolution contem
poraine. Mais cela concerne des groupes relativement restreints : 
groupes sociaux, idéologiques, groupes locaux, villages ou quar
tiers. Il y a incontestablement, à l'heure actuelle une demande dans 
ce domaine. Même la gendarmerie éprouve aujourd'hui le besoin 
d'écrire son histoire. Il est nécessaire pour cela que l'historien soit 
accepté, intégré. 

A.d'H. — Effectivement. Il n'est plus juge mais homme de ser
vice, au service de ses contemporains, individus ou groupes qui 
s 'adressent à lui, à ses compétences. 

J.P. — Nous avons contourné le problème important des moyens 
de communication de masse (bien que, là aussi, il y ait une cer-
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taine évolution vers une spécialisation s'adressant à des groupes 
plus restreints : TV communautaire, radios libres, périodiques spé-
ciliques, etc.). Les connaissances moyennes qu'ont nos contempo
rains du passé, de l'histoire, leur vient de plus en plus de l'image, 
cinéma ou TV. Ces reconstitutions se font souvent indépendamment 
des historiens ou avec leur participation secondaire, comme tech
niciens de la décoration. A quelques bonnes exceptions près, heu
reusement; « 1788 » par exemple. 

A.d'H. — Aujourd 'hu i , l 'historien classique, off iciel, est discré
dité au sein de la société globale. Il doit à nouveau se faire accré
diter. Ce qui est d 'a i l leurs vrai pour toutes les sciences humaines. 
Et pour l 'université. 

L'histor ien doit montrer à ses contemporains que la prat ique 
histor ienne n'est pas ludique, ni marginale, ni passe-temps pour 
ceux qui ont un certa in goût, un certain temps, certains moyens. Il 
s'agit, en fait, d 'une démarche fondamentale qui nous concerne 
tous, au même t i tre que la capaci té de lire et d'écrire, ou cel le de 
conduire une voiture. 

J.P. — // me semble qu'on a abandonné R. Devieeshouwer. 
Dans son texte, il a été extrêmement sage, un peu lénifiant même. 
Contrairement à ce qu'il affirme au début de son entretien avec 
C. Dupont, il considère que l'histoire a une valeur en soi et que 
tout ce qui peut amener à l'intérêt pour l'histoire est bénéfique. Il 
valorise même, de manière très nuancée il est vrai, tous ceux qui 
y conduisent, y compris Castelot, Jo Gérard, parce qu'une fois que 
ce type d'intérêt est né, on peut être en quelque sorte touché par la 
grâce. R. Devieeshouwer donne l'impression que parce qu'il accepte 
et qu'il dit que l'historien doit accepter de se montrer sur le théâ
tre, sur les planches, il s'agit pour lui d'un effort de vulgarisation. 
Ce qui, en fait, n'est qu'un simple déplacement géographique de 
son discours. Cela ne remet pas en question son attitude, la ma
nière dont il appréhende les choses, dont il les manie et les com
munique. * 

A.d'H. — La communicat ion d 'un savoir est, à mes yeux, une 
art iculat ion fondamentale du modèle qui rend compte de la pro
duct ion même de cette information. Elle structure et « travai l le » 
cette information, au même titre que les autres art iculat ions du 
modèle, parmi lesquel les je citerais la problématique, l 'heurist ique, 
l ' interprétat ion, la réinsert ion contextuelle. 

(L'entretien s'est prolongé ensuite sur des projets précis de 
création d'un produit, différent du livre relié, rassemblant documents 
iconographiques, explicatifs, bandes sonores, que l'utilisateur peut 
classer, composer, sans être tenu par l'ordre imposé par l'auteur d'un 
livre). 

J.P. — Pour conclure, et apporter ici brièvement mon senti
ment .Autant je suis fondamentalement d'accord avec R. Deviees
houwer quant à la nécessité de dégager les structures profondes 
et le plus souvent non explicites des sociétés et de leur évolution 
afin de les comprendre et donc de les faire comprendre à l'ensem
ble des citoyens, autant l'approche de A. d'Haenens me semble 
également indispensable. 

La responsabilité et l'engagement de l'historien se situent à 
deux niveaux : politico-social pour l'historien marxiste, socio-cultu-
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rel pour l'historien en général. En cela il ne diffère pas fondamen
talement de n'importe quel scientifique, si ce n'est sur un plan 
majeur, celui de la communication. Sa discipline, beaucoup plus 
que la physique, par exemple, constitue une part considérable de 
la culture de masse. Engagement et responsabilité sont donc pour 
lui d'autant plus nécessaires que le terrain est encombré, et souvent 
de manière contestable sinon consternante. En cela, « la vulgarisa
tion » — la communication — est une nécessité. Elle doit tendre 
à démontrer, à découvrir au sens premier du terme, les structures 
de l'évolution des sociétés. 

Comment y parvenir le plus justement et le plus efficacement ? 
On a tendance à les expliquer en choisissant plus ou moins bien 
l'objet de la démonstration mais le plus souvent en dehors de 
l'acteur de l'histoire. Il s'agit de réconcilier des individus, des grou
pes avec leur propre histoire, de leur offrir la possibilité de l'utiliser 
comme une matière vivante, utile au loisir mais surtout à leur vie, 
à leur pratique sociale, politique, culturelle, psychologique. 

Personnellement, il me semble plus adéquat d'y parvenir en 
utilisant la progressivité de l'enseignement primaire, c'est-à-dire par
tir du particulier ver<s le général plutôt que l'inverse : partir de 
l'étude de la famille, du milieu professionnel, social, géographique 
pour élargir peu à peu son horizon. De même, à partir d'un événe
ment précis, d'une famille, d'un destin individuel, d'un village, d'un 
quartier ou même d'un monument, il est possible de parvenir, en 
mettant en œuvre les sources, les « traces » correspondantes, les 
souvenirs, la mémoire collective, à reconstituer une réalité sociale 
plus vaste, englobante, à réintégrer l'individu ou le groupe dans 
sa propre histoire, l'amener à (re)découvrir sa place dans l'histoire 
générale et de là, enfin, lui rendre la conviction et le désir de par
ticiper à son étude (nous sommes tous des historiens potentiels) 
mais aussi à sa réalisation quotidienne (nous sommes tous les 
acteurs de l'histoire en train de se faire). 

Les propos cités ici susciteront certainement beaucoup de ré
flexions nécessaires et utiles. Des réactions aussi, parfois épidermi-
ques, devant un langage différent. C'est certain. Sur un point, en 
particulier, je réagirai immédiatement : l'effaçage systématique de 
la division du travail, souhaité par A. d'Haenens. Suffit-il de 
supprimer l'examen et le diplôme pour instaurer une relation démo
cratique entre spécialiste, formé dans une certaine voie, et citoyen ? 
La relation démocratique implique-t-elle d'ailleurs le rejet de toute 
appréciation, de tout jugement, de tout contrôle de capacité dans le 
processus de formation ? 

De même, faire de l'enseignement ou du chercheur un simple 
documentaliste (sans aucune connotation péjorative ou restrictive : 
qui fournit les documents demandés par celui qui les utilise), n'est-
ce pas contradictoire avec le concept même de formation ? Si la 
modestie doit être de rigueur, il est nécessaire que les capacités 
acquises au cours de longs efforts et aux frais de la communauté 
puissent se manifester au maximum. 

Le rêve serait d'être tous maçons et de construire chacun sa 
maison, d'être tous historiens et de connaître tous notre passé... 
Mais c'est un rêve ! 
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DOCUMENTS 

Le PCB et la politique 
énergétique 

Le Comité central du Parti communiste de Belgique réuni à 
Bruxelles le 13 octobre 1979, a discuté et approuvé le rapport éla
boré par le groupe de travail en matière de politique énergétique. 

Le Comité central est d'avis que les options gouvernementales 
en matière de politique énergétique sont basées sur des prévisions 
élaborées par les groupes privés dès 1974 et ne tiennent aucun 
compte de la réduction importante de la consommation énergétique 
prévue depuis lors. 

Il constate un suréquipement et un surinvestissement, source de 
gaspillages et de prix élevés pour la consommation domestique. 

Le Comité central propose par conséquent l'arrêt de la con
struction des centrales Doel IV et Tihange III, ainsi que l'arrêt de la 
participation belge aux projets européens de surrégénérateurs; il se 
prononce également pour une révision de la décision gouvernemen
tale concernant le LNG- terminal à Zeebrugge. 

Afin d'éviter la politique du fait accompli et afin de permettre 
un véritable débat dans le pays et au Parlement, le PCB propose de 
bloquer en tout cas toute décision en matière d'infrastructure éner
gétique pendant la législature en cours. 

Dans la perspective d'une nationalisation démocratique, il se 
prononce pour la mise sous contrôle public du secteur de l'énergie. 
Il propose la création d'un consortium public de l'énergie adapté 
dans ses structures aux besoins spécifiques des régions et donc aux 
exigences d'une régionalisation démocratique. 
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Le Comité central est favorable à la transformation de l'Institut 
supérieur de sciences nucléaires en institut pluridisciplinaire de 
sciences énergétiques. 

Le groupe de travail qui a préparé cette session du comité 
central du PCB a élaboré plusieurs notes. C'est à partir de ces 
matériaux — et du débat qu'ils ont suscité au sein du groupe — 
que Jef Turf, vice-président du PCB a rédigé son rapport au comité 
central ('). 

Nous publions ci-après, à titre documentaire, deux de ces no
tes : Pierre Joye aborde les problèmes de la stratégie pétrolière 
mondiale et de la politique énergétique en Belgique, Pierre Gillis 
ceux du nucléaire. 

NOTES SUR LA STRATEGIE PETROLIERE 
ET LA POLITIQUE ENERGETIQUE 

Jusqu'au début des années 1970, le monde a vécu avec l ' idée 
que le pétrole existait en quant i tés très abondantes et à un prix très 
bas. 

Pendant la phase de cro issance rapide 1945-1973, le pétrole du 
Moyen Orient et de l 'Afr ique du Nord présentait des coi j ts d 'explo i 
tat ion plus bas pour chaque nouveau gisement découvert ( jusqu'à 
moins de un dol lar le bari l). 

De 1950 à 1970, le pr ix du brut a baissé cont inuel lement, ce qui 
permit aux mult inat ionales du pétrole de substituer leurs produi ts 
au charbon des mines européennes dont le coût d 'exploi tat ion était 
plus élevé (la Belgique est un exemple typique). 

Mais le temps de l 'énergie à bon marché est révolu. 

Le problème de l 'approvis ionnement énergétique mondial est 
devenu un problème de prix. 

Les ressources potent iel les existent en abondance mais leur 
mise en valeur impl ique des coûts de product ion de plus en plus 
élevés, même pour le pétrole. 

— Les hausses de l 'OPEP ont dès à présent rendu rentables les 
gisements de la mer du Nord dont le coût de product ion est d 'en
vi ron 10 dol lars le bari l . (Dès ju in 1979, la Brit ish Petro leum a 
porté son prix du brut à 20,70 dol lars le bari l). 

— Une hausse portant le prix du pétrole à 30 dol lars le bari l (en 
dol lars constants) permett ra i t d 'augmenter la product ion de pé
trole de moit ié par le seul accroissemen des taux de récupéra
t ion des gisements connus. (Rapport établi par la Rand Corpora
t ion en 1978). 
(N.B. — A présent on se contente d 'extraire le pétrole qui ja i l l i t 
g râce à la pression naturel le. 80 "n du pétrole reste au fond de 
la nappe. Des techniques de récupérat ion « secondaire » permet
tent de faire passer le taux d 'ext ract ion de 20 à 30 % en in jec
tant de l 'eau ou du gaz dans le gisement.) 

—• La l iquéfact ion du charbon déjà prat iquée en Afr ique du Sud et 
l 'exploi tat ion des schistes bi tumeux du Colorado, de l 'Utah et du 

(*) Ce rapport publié dans le périodique « Faits et Arguments », peut être obte
nu sur demande au PCB, 20, avenue de Stalingrad, 1000 Bruxelles. 
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Wyoming et des sables bitumeux de l 'Alberta deviennent rentables 
avec une fourche t te de prix de 20 à 30 dol lars le bari l . De même 
que la p roduc t ion de carburants de substi tut ion comme le gashol 
(mélange à base d 'essence et d'alcool), carburant qui sera sans 
doute commerc ia lement disponible en grandes quant i tés avant 
1985 (Rapport du Département de l 'Energie des Etats-Unis, 12 
jui l let 1979). 

— A l 'heure actuel le , 120 mil l ions de mètres cubes de gaz extrait 
avec le pétro le cont inuent à être brûlés sur place en pure perte 
dans les pays de l 'OPEP parce que le t ransport mar i t ime exige 
que le gaz soit l iquéfié, opération très coûteuse. 

L'ATTITUDE DES PAYS DE L'OPEP 

1. — Connme leurs réserves de pétrole sont linnitées ,les pays 
de l'OPEP ont le souc i de les faire durer longtemps et d 'en t i rer le 
meil leur parti. Connaissant les lois du marché, ils savent qu 'un ac
croissement désordonné de la production risquerait d 'entraîner un 
effondrement des cours. Ils exploitent donc leurs puits avec modé
ration afin de vendre leur pétrole au meil leur prix possible en limi
tant leur offre. Ils sont d 'autant plus incités à agir ainsi que le pé
trole est en général leur seule ressource naturelle. 

2. — Les arguments que les dir igeants de l'OPEP font valoir 
pour just i f ier les dern ières hausses de prix sont pertinents. 

a) Le prix du brut étant facturé en dollars, la baisse de la devise 
américaine l'a constamment réduit en pouvoir d'achat. Pendant la 
période 1974-78, au l ieu de s'élever, le prix du brut a baissé en valeur 
réelle. 

b) Même évincés du contrôle d'une grande partie des gisements 
par les Etats producteurs, les mult inationales conservent un rôle dé
terminant sur le marché grâce à leur réseau de raff ineries, de chaî
nes de distr ibut ion, à leur f lot te de tankers et à leurs bureaux d'étu
de. Gela leur permet de réaliser des bénéfices exorbitants en rele
vant leurs prix à la consommat ion bien au-delà des hausses à la 
product ion. L'écart ent re le prix du produit brut et celui des produi ts 
f^nis s'est gonflé. 

— En valeur nominale, le prix de l 'Arabian Light est passé de 10,33 
dol lars à 13,35 dol lars le baril de 1974 au 1er janvier 1979, soit 

-I- 23,26 ",)• Pendant la même période, le prix des produi ts raff i
nés l ivrés au consommateur final en Europe occ identa le a aug
menté de 55 " (I en moyenne. 

— Au début de l 'été 1979, le Département de l 'Energie de Washing
ton a du reste accusé sept compagnies américaines d 'avoi r pra
t iqué des re lèvements de prix abusifs atteignant 1,7 mi l l ia rd de 
dol lars depuis 1973. 

3. — Le prix du brut ne représente de toutes façons pas même 
le quart du prix payé par le consommateur. 

— Depuis la réunion de Genève de l 'OPEP (28 ju in 1979), le pr ix du 
brut est établ i sur une fourchette de 18 à 23,50 dol lars le bari l . 
Soit de 3,40 F à 4,70 F belges le litre. 

— La di f férence avec le pr ix du litre d 'essence (près de 19 F) atteint 
donc presque 15 f rancs — dont près de 9 f rancs prélevés par lo 

4. — A certains égards, les hausses de l 'OPEP ont eu un effet 
salutaire : elles ont at t i ré l 'attention sur la quantité limitée des réser-

f isc. 
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ves pét ro l ières et la nécessité d'éviter leur gaspi l lage et de recher
cher d 'aut res sources d'énergie. 

LE JEU DES MULTINATIONALES 

1. — Jusqu 'en 1950, l 'histoire du pétrole est cel le de la domina
t ion absolue de sept grandes sociétés, les sept « Majors » : 

— Standard 011 of New Jersey (aujourd'hui Exxon) 
— Royal Dutch-Shel l 
— Mobi l O i l 
— Texaco 
— Anglo-Pers ian (aujourd'hui Brit ish Petroleum) 
— Standard Oil of Cal i fornia (Socal) 
— Guif Oil . 

Les sept « Majors » imposent leur loi aussi bien aux pays pro
ducteurs qu 'aux pays consommateurs. 

Leurs bénéf ices sont énormes d'autant plus que les Etats-Unis 
.?tant le pr inc ipa l producteur mondial (66 °/o de la product ion en 
1945), le pr ix de vente est établi en se référant au prix des puits 
amér icains (prix du golfe du Mexique) même pour le pétrole à bon 
marché des gisements du Proche Orient que les « Majors » contrô
lent à 90 °/o. 

2. — De nouveaux venus apparaissent sur le marché au lende
main de la 2 g u e r r e mondiale, notamment l 'ENI de Mattei qui ob
tient des concessions en Afr ique du Nord et en Iran. 

3. — Un tournant se produit vers 1970 : l 'accroissement rapide 
de la demande permet aux pays producteurs d ' imposer une hausse 
du pr ix de leur pétrole brut (Accords de Téhéran et de Tripol i , février 
1971). Et le 23 décembre 1973, les douze pays de l 'OPEP décident 
de porter le prix du brut à 7,11 dol lars le baril. Par la suite, ils con
t inuent à augmenter leurs prix. (Fourchette de 18 à 23,50 dollars à 
Genève, 28 ju in 1979). 

4. — Ces hausses du prix du brut ne dérangent pas les mult i
nationales. Cel les-ci conservant un rôle prépondérant sur le marché 
internat ional, ces hausses leur permettent même souvent d'augmen
ter leurs bénéf ices. Bénéfices du 1er semestre 1979 : par exemple 
Exxon : 1.790 mil l ions de dol lars = -I- 30 % par rapport à 1978; 
Petrof ina : 3945 mil l ions de francs contre 2.230 mil l ions = + 77%. 

5. — Ces hausses permettent aux mult inat ionales de consol ider 
leurs posi t ions dominantes : 

a) en rendant dès à présent exploi tables de nouveaux gise
ments (mer du Nord, Alaska, Mexique). De ce fait, la part du marché 
mondial contrô lée par l 'OPEP est passée de 65 °/o en 1973 à 58 % 
en 1979; 

b) en rendant exploi tables dans l 'avenir d'autres sources éner
gét iques où les mult inat ionales procèdent à des investissements 
massifs (schistes et sables bitumeux, mines d 'uranium et surtout 
charbon). Cela devrait permettre aux mult inat ionales du pétrole de 
conserver la mainmise sur les ressources énergét iques quand les 
réserves de pétrole seront épuisées. 
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LA POLITIQUE DES ETATS-UNIS 

1. — La hausse du prix du brut déc idée par l 'OPEP en 1970-71 
n'a pas gêné les Etats-Unis, au contraire. 

— Pour des raisons é lectorales et stratégiques, les Etats-Unis réser
vaient une part de leur marché intérieur à leurs propres gise

ments aux coûts beaucoup plus élevés. 

— Dans les années 1960-70, cela en était arrivé à favoriser les pays 
d 'Europe et le Japon qui consommaient surtout du pétrole à bon 
marché du Proche Orient. 

— La hausse du prix du brut de 1970-71 suppr ima cet avantage. 
« Elle al la à tel point dans le sens des intérêts américains qu 'on 
peut se demander si el le n'a pas été, en part ie du moins, télé
commandée par les Etats-Unis.. . Ce n'est pas un hasard si c 'est 
justement le chah d ' I ran qui s'est fait le porte-parole des pays 
producteurs, réussissant à canal iser leurs revendicat ions dans le 
sens souhaité par les Etats-Unis et provoquant une hausse du 
brut non-amér ica in miraculeusement égale à la d i f férence qui 
séparai t le brut du Moyen-Orient du brut américain ». 

(J.M. Cheval ier. « Le nouvel enjeu pétrol ier ». Paris, 1973) 

2. — Les hausses décidées par l 'OPEP depuis décembre 1973 
modif ient toutefois la s i tuat ion en portant le prix de leur pétrole brut 
à un niveau nettement plus élevé que celui des producteurs améri
cains. (Celui-ci se s i tue actuel lement à environ 6 dol lars le bari l). 
Elles sont plus sensibles pour l 'Europe occ identa le et le Japon que 
pour les Etats-Unis qui produisent encore 50 % du pétrole qu' i ls 
consomment . 

3. — Ces hausses posent toutefois des problèmes économiques 
et pol i t iques qui concernent au plus haut point les Etats-Unis : 

a) La masse de « pétrodol lars » dont disposent les pays de 
l 'OPEP permet à certa ins d 'entre eux ( l 'Arabie Saoudite notamment) 
d 'ef fectuer des invest issements qui leur assurent des posit ions non-
négl igeables dans l 'économie amér icaine et ouest-européenne. 

b) Ces ressources of frent aux pays de l 'OPEP la possibi l i té de 
mener une pol i t ique qui ne répond pas forcément aux intérêts des 
puissances impérial istes. Cette perspect ive est d'autant plus inquié
tante pour les Etats-Unis que certains pays de l'OPEP adoptent à 
l 'occasion une posi t ion plus ou moins progressiste (Algérie, Lybie, 
Irak). 

4. — D'où la nécessi té de l imiter les marges de négociat ion de 
l 'OPEP en réduisant la dépendance des pays occidentaux à l 'égard 
des fourni tures provenant du Proche Orient. Le président Carter 
était t rès clair à cet égard dans son discours télévisé du 15 ju i l le t 
1979 : '< Notre dépendance excessive vis-à-vis de l'OPEP a déjà ter
riblement éprouvé notre économie... Cette dépendance intolérable 
à l'égard du pétrole étranger menace notre indépendance écono
mique et la sécurité même de notre pays ». 

LA NOUVELLE POLITIQUE ENERGETIQUE 
DES PUISSANCE OCCIDENTALES 

1. — La pol i t ique énergét ique que les puissances occ identa les 
veulent mettre en œuvre s ' inspi re de cette volonté de réduire les 
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posit ions de l'OPEP. Pour at teindre ce but, elle met l 'accent sur la 
nécessité de réduire la consommat ion de pétrole, notamment en 
recourant dans une mesure accrue au nucléaire. 

2. — Cette pol i t ique a été déf in ie au cours d'une sér ie de réu
nions internat ionales : 

a) Le Conseil européen de Strasbourg (réunion des 9 chefs 
d'Etat ou de gouvernement de la CEE), les 21-22 juin 1979, se f ixe 
pour object i f de maintenir au cours de la pér iode 1980-85 les impor
tat ions de pétrole à un niveau annuel égal ou inférieur à celui de 
1978 par un renforcement des act ions engagées pour les économies, 
le recours à l 'énergie nucléaire, au charbon et, dès que possible, 
aux autres sources d 'énergie de remplacement. « Sans développe
ment de l 'énergie nucléaire au cours des décennies à venir, il n'y 
aura pas de croissance économique possible. Les programmes nu
cléaires doivent donc être vigoureusement relancés. » 

b) A Tokyo, les 28-29 juin 1979, au Sommet des « S e p t » (les 
Etats-Unis, le Canada, le Japon, la RFA, la Grande-Bretagne, la Fran
ce et l 'Italie) s 'engagent à ne plus accroî t re les importat ions de 
pétrole d ' ic i à 1990. « Sans développement de l 'énergie nucléaire 
dans les décennies à venir, la croissance économique et un meil leur 
niveau de l 'emploi seront d i f f ic i les à atteindre ». 

3. — En dépit de ces déclarat ions, des divergences subsistent 
entre les di f férentes puissances occidentales car leur si tuat ion est 
loin d'être identique. C'est ainsi que la Grande-Bretagne est deve
nue presque autonome pour ses besoins pétrol iers : les gisements 
de la mer du Nord fournissent 90 % de sa consommation. Que le 
charbon a conservé un rôle plus important en Grande-Bretagne et 
en RFA qu'en Belgique. Et que si les Etats-Unis préconisent la réduc
tion de la consommat ion de pétrole, ils le proposent surtout pour 
leurs partenaires. 

On ret iendra cette constatat ion du chancel ier H .Schmidt à la 
réunion de Tokyo : l 'Occident, a-t-il dit, n'est plus un système uni et 
unitaire, mais une constel lat ion d' intérêts divergents si pas propre
ment antagonistes. 

PRIX ET CONSOMMATION DU PETROLE AUX ETATS-UNIS 
1. — Si les dir igeants des Etats-Unis exigent que leurs parte

naires d iminuent leur consommat ion de produits pétrol iers afin d'af
faibl i r les posit ions de l'OPEP, ils n'entendent pas imposer les mê
mes restr ict ions aux consommateurs américains. Or les Etats-Unis 
consomment 40 % de la product ion mondiale de pétrole; leur con
sommation par habitant est deux fois plus élevée qu'en Europe occi 
dentale et el le cont inue à augmenter. 

— De 1974 à 1978, la consommat ion a augmenté de 1,6 ",'o en 
moyenne par an aux Etats-Unis alors qu'el le diminuait de 0,9 "'d 
en Europe occ identa le et qu'el le se stabi l isait au Japon. 

2. — La consommat ion est très élevée aux Etats-Unis. C'est en 
grande part ie à cause du prix très bas des produits pétrol iers. L'es
sence à la pompe coûte un dol lar le gallon, soit moins de 8 f rancs 
belges le l itre. 

3. — Cela résulte des mesures prises autrefois pour protéger 
les producteurs nationaux contre les importat ions de pétrole à bon 
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marché du Proche-Orient : le prix intérieur du pétrole fut f ixé à une 
moyenne entre le prix du pétrole « national » et celui du pétrole 
importé. 

Ce système, adopté quand le prix du pétrole « national » dépas
sait celui du pétrole importé, aboutit aujourd'hui à un résultat op
posé aux buts qu' i l s'était assigné : le prix du pétrole « national » 
étant maintenu à un niveau assez bas (environ 6 dollars le bari l 
actuel lement), le prix moyen du pétrole commercia l isé est très infé
rieur au prix mondial (environ 20 dol lars). 

4. — Pour corr iger cette anomalie, les autorités américaines 
envisagent de l ibérer progressivement les prix du pétrole « national ». 

D'après les projets Carter, le prix du pétrole provenant des 
puits exploi tés avant 1973 sera l ibéré par tranches successives; celui 
des puits exploi tés après 1973 sera l ibre à partir de 1980. 

La l ibération des prix se heurte toutefois à l 'opposit ion du pu
blic — et par r icochet du Congrès — car les énormes bénéfices des 
compagnies pétrol ières ne sont pas de nature à faire accepter la 
nécessité d 'augmenter les prix à la consommat ion. 

5. — Le prix de 6 dol lars le bari l f ixé pour le pétrole « national » 
incite les compagnies pétrol ières américaines à restreindre leur 
product ion et à importer de plus en plus de pétrole du Proche-
Oirent jusqu'à ce que les prix intérieurs rejoignent le prix mondial . 

Les EtaTS-Unis, qui produisaient il y a 20 ans la totalité du pé
trole qu' i ls consommaient, en importent aujourd'hui la moitié. 

En mai 1979, l 'administrat ion américaine a même accordé une 
subvent ion de 5 dol lars le baril pour l ' importat ion de produits pétro
liers afin de faire face à une pénurie momentanée. 

Les Américains pompent ainsi le pétrole disponible sur le mar
ché mondial en faisant marcher la planche à bi l lets du Trésor pour 
préserver leurs propres réserves. 

L'ALIBI PETROLIER 

1. — La hausse du prix du pétrole brut a été systématiquement 
ut i l isée comme alibi pour expl iquer les di f f icul tés que connaît le 
système capital iste. Cela permet d'en attr ibuer la responsabil i té aux 
« Arabes ». 

La hausse de prix décidée par l 'OPEP en décembre 1973 fut 
présentée comme la pr incipale cause de la crise économique de 
1974. Or les signes précurseurs de la crise se manifestaient avant 
la hausse du prix du brut. En témoigne notamment l 'art icle publ ié 
dans le Bullet in hebdomadaire de la Kredietbank du 17 avril 1973 qui 
est ime « probable, pour diverses raisons, que le « boom » ne per
sistera plus longtemps dans les pays de la CEE » et un autre, dans 
le Bul let in du 26 octobre 1973, qui prévoit « un relâchement con
joncture l imminent ». 

Le même prétexte est uti l isé à présent pour expliquer la réces
sion qui se précise. Un document de l 'OCDE, daté de jui l let 1979, 
déclare que le produit national brut des 24 pays de la zone augmen
tera seulement de 2 "/o au lieu des 2,75 °/o prévus, à cause de la 
hausse du brut décidée par l 'OPEP (en ju in 1979). Or la cro issance 
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d'abord prévue par les experts de l 'OCDE était déjà en net recul 
par rapport au taux de 3,5 "/o de 1977 et 1978. 

2. — Le prétexte pétrol ier est uti l isé pour just i f ier la pol i t ique 
d'austéri té que les gouvernements d'Europe occidenta le veulent 
appliquer. Le commissaire européen aux relations extérieures, 
Haferkampf, déclarai t en ju i l let 1979 : « Le renchérissement du pé
trole va entraîner une baisse de revenus de l 'ensemble de la popu
lation de la CEE. Il est impossible que les effets du renchérisse
ment du pétrole soient compensés par des augmentat ions de salai
res » (« Echo de la Bourse », 17 jui l let 1979). 

3. — Il serait possible de neutraliser les conséquences de la 
hausse du brut en réduisant légèrement les taxes considérables 
prélevées par l'Etat dans les pays consommateurs (environ 59 % 
du prix de vente de l 'essence en Belgique). Mais« les Commissions 
Européennes ont insisté pour que les Etats membres s'abst iennent 
de neutraliser l ' inc idence des hausses du pétrole par des mesures 
fiscales ». (Réponse du ministre des Finances Geens à une quest ion 
parlementaire, jui l let 1979). Et elles proposent que les hausses des 
prix des produits pétrol iers ne soient pas répercutées dans l ' Index 
du coût de la vie. 

LA POLITIQUE ENERGETIQUE EN BELGIQUE 

1. — Il n'y a jamais eu de véri table politique énergétique en 
Belgique. Celle-ci a été déc idée par à-coups par les groupes indus
tr iels et f inanciers privés en fonct ion de leurs intérêts du m'oment. 
« Une analyse des mécanismes de décision fait bien apparaître les 
enjeux, la puissance des déc ideurs ». (Bullet in de la F.A-R., n"' 98-99-
100, p. 9.) 

2. — L' importance des pr incipales sources d'énergie pr imaire 
fait apparaître plusieurs étapes : 

a) Jusqu'aux années 1960, prépondérance du charbon. 

b) A partir des années 1955-60, l iquidat ion à la débandade de 
la plupart des charbonnages et rôle croissant du pétrole auquel 
s 'ajoute à partir de 1968 le gaz naturel. 

c) Depuis 1974, rôle croissant du nucléaire qui intervient à pré
sent pour 25 °/o dans la product ion d'électr ic i té. 

3. — On peut formuler les hypothèses suivantes sur les intérêts 
des groupes industr iels et f inanciers au cours de ces di f férentes 
étapes. 

a) La plupart des charbonnages étaient contrôlés par les prin
c ipaux holdings belges. Les puits contrôlés par la Société Générale 
fournissaient à eux seuls près de la moit ié de la houi l le extrai te 
des mines belges. 

Leur exploitat ion, longtemps très rentable, devint déf ic i ta i re au 
lendemain de la 2""' guerre mondiale. Pour faire face à la concur
rence des charbons étrangers (américains surtout), importés dans 
une mesure croissante, l 'Etat accorda des subventions énormes. 
(Près de 98 mil l iards de F de subsides de 1950 à 1978.) La l iquida
t ion des charbonnages ne dérangea donc nullement les groupes fi
nanciers auxquels ils ne rapportaient plus de bénéfices. 
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b) Le rôle croissant du pétrole intéressa surtout les holdings 
belges parce qu'i l assurait de l 'énergie primaire à meil leur compte 
aux entreprises industr iel les. 

La plupart des compagnies pétrol ières opérant en Belgique sont 
on effet des mult inat ionales étrangères. Il n'y a qu'une société belge, 
Petrof ina — dans laquel le la Société Générale a des intérêts — 
dont les activités s 'exercent surtout à l 'étranger mais qui exploi te à 
demi avec Brit ish Petroleum la raff inerie SIBP (30 % de la capaci té 
de raf f inage du pays. 

Les compagnies pétrol ières ont toutefois toujours bénéficié d'ap
puis inf luents auprès des autorités. Gela leur a valu d'être dispen
sées de la déclarat ion préalable de hausse de prix dès 1959 par le 
ministre des Affaires économique Jacques Vanden Schueren (aujour
d 'hui d irecteur de la Société Générale) dont le chef de cabinet était 
Raymond Pulinckx (aujourd'hui administrateur délégué de la FEB) 
et l 'adjoint Paul Hatry (aujourd'hui administrateur délégué de la 
Fédérat ion Pétrolière Belge). Les « contrats pétroliers » conclus par 
la suite — contre l 'avis des syndicats — continuent à leur assurer 
un régime de faveur. 

Le recours au gaz naturel répondait pour les mêmes raisons aux 
intérêts des groupes industr iels (source d'énergie à bon marché). 
De plus, les trusts de l 'é lectr ic i té y acquirent une part ic ipat ion de 
33 % dans Distrigaz, qui a le monopole de la distr ibut ion du gaz 
naturel. 

c) La Belgique est un des pays où le nucléaire est le plus 
développé. 

Cela peut s 'expl iquer par l ' inf luence dont disposent les trusts 
de l 'é lectr ic i té (Intercom, Ebes, Unerg) qui sont contrôlés en com
mun par les pr incipaux holdings du pays (Société Générale, Bruxel
les-Lambert, Empain, Cobepa). 

Dès 1974, le cheval ier Thys, administrateur-délégué d 'Electro-
bel, expl iquai t aux act ionnaires qu'en commandant Doel et Tihange, 
cette société « avait fait une opérat ion en or ». 

En dehors des bénéf ices que les centrales nucléaires assurent 
aux « électr ic iens », leur construct ion fourni t des commandes impor
tantes à des sociétés comme Cocker i l l et les ACEC, qui ont des 
attaches étroites avec la Société Générale. 

Pierre JOYE. 
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LE NUCLEAIRE 
Le problème de l 'énergie est avant tout un problème pol i t ique, 

avons-nous admis. Cette proposi t ion, qui ne sera certainement pas 
contestée, n 'empêche nul lement que les bases techniques et scien
t i f iques du problème const i tuent un facteur de la décision pol i t ique. 

Les points sur lesquels il me semble essentiel d'avoir des don
nées précises sont : 

— les déchets 
— les risques d 'acc ident 
— les réacteurs à neutrons rapides (surrégénérateurs) 
— les condi t ions sociales (sécurité des travail leurs, emplo i . . . ) . 

1. LES DECHETS 

Fondamentalement, c 'est un problème non résolu, et le plus 
grave sans doute que le nucléaire nous pose. 

« Quand un combust ib le sort du réacteur, il possède la radio
act ivi té maximale; il est alors stocké quelques mois dans une pisci
ne située près du réacteur. Ce stockage a pour but de laisser dé
croître une partie de la radioact iv i té (environ 1/10 au bout du mois) 
et de faire disparaître certains produi ts radioacti fs à la vie courte. 
Puis il est envoyé dans les usines de retraitement où s 'ef fectue la 
séparat ion des dif férents composants (uranium, plutonium, t ransura-
niens, radionucléides à longue période, produits de fission, métaux 
radioact i fs divers). Ces usines const i tuent de loin la plus importante 
cause de contaminat ion de l 'environnement par l ' industr ie nucléaire. 
Enfin les déchets, c 'est-à-dire les radio-éléments non uti l isables, sont 
traités et condit ionnés. Les déchets à très faible activité sont d isper
sés dans la mer ou l 'atmosphère. Les déchets à faible radioact iv i té 
sont just ic iables du stockage en surface. Le site de La Hague uti l isé 
à ces f ins jusqu'à présent sera satué en 1990. Ces déchets présen
tent des risques assez faibles mais ont des volumes importants. Ce 
sont en outre les plus nombreux car ils sont une conséquence du 
fonct ionnement normal des centrales et des usines de fabr icat ion 
du combust ib le. Sans compter que dans quelques années, à moins 
de t ransformer en mausolée chaque centrale en fin de fonct ionne
ment (ce qui impose une survei l lance du site pendant plusieurs cen
taines d'années), la solut ion est de la démol i r (ce qui double par 
ailleurs l'investissement initial). Elle sera donc envoyée pièce par 
pièce sur un she de stockage. 

Les déchets contenant des transuraniens pourraient, eux, être 
stockés dans des format ions géologiques telles que le sel, le granit , 
le basalte. Enfin, pour l ' instant, les déchets à haute activi té (tels les 
produi ts de fission) sont conservés sur le lieu de product ion (usine 
de retraitement) dans des cuves en inox à double paroi. Ce stockage 
présente l ' inconvénient majeur que du fait de la corrosion, les réci
pients doivent être remplacés après quelques décennies d'ut i l isa-
l ion. Aussi procède-t-on un peu partout dans le monde à des recher
ches sur divers modes de stockage et d 'él iminat ion durable de ces 
déchets sous forme solide, comme la vi tr i f icat ion. Les produits vitr i
f iés seraient alors stockés dans des puits « ventilés ». (La Recher
che, n" 55, avril 1975, p. 312). 
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En résumé : les centrales produisent divers types de déchets, 
di f férent à la fois par I intensité de leur émission radioactive, et par 
la durée qui caractér ise cel le-ci (la période est le temps pour que 
la radioact iv i té ini t iale d 'un élément diminue de moitié). 

Certains produi ts ont une période très longue : iode 129 (16 mil
l ions d'années), techn ic ium 99 (210.000 ans), neptunium 237 (2,13 mil
l ions d'années), p lutonium 239 (24.000 ans), amer ic ium 243 (7.900 ans). 

On a longtemps espéré transformer ces produits, en les sou
mettant à un bombardement de neutrons dans le cœur d 'un réac
teur de manière à les transformer en éléments stables. Mais cette 
/oie semble au jourd 'hu i abandonnée, pour des raisons scient i f iques 
et économiques. Il n'est donc pas question aujourd'hui de diminuer 
la radioact iv i té des déchets, mais bien de trouver un emballage, un 
mode de stockage le mieux adapté possible au type de déchets au
quel on a affaire. Dans cette optique, aucun procédé ne semble au
jourd'hui avoir fait ses preuves; par exemple, les déchets moyenne
ment radioact i fs sont embal lés dans du béton, et immergés en mer. 
Le procédé de v i t r i f icat ion auquel il est fait al lusion plus haut, sem
ble aujourd 'hui le moins mauvais, mais l 'énormité du temps pendant 
lequel ces blocs de verre sont appelés à isoler les déchets est tel le 
que leur f iabi l i té ne peut être considérée comme absolue (cf. La Re
cherche, n" 91, ju i l let-août 1978, p. 698). 

La Belgique est le siège d'une usine de retraitement à Mol-
Dessel, Eurochemic. Elle est arrêtée depuis 1974 pour décontami
nation. 

Les déchets produi ts par une centrale comptent en dizaines de 
tonnes par an. 

Autre remarque : les déchets provenant de la f i l ière PWR 
(choisie par la Belgique, l icence Westinghouse) sont nettement plus 
radioact i fs que ceux qui proviennent de la f i l ière LWR (eau lourde, 
graphite). 

2. LES RISQUES D'ACCIDENT 

On a jusqu'à présent procédé à de nombreuses évaluations 
quanti tat ives basées sur le calcul des probabil i tés. En général, ces 
est imations semblent inférieures à la fréquence réelle d 'acc idents 
(plus ou moins graves) observés dans les centrales en fonct ionne
ment. La raison en est que les probabi l i tés de pannes couplées 
ou simultanées sont généralement considérées comme quasi impos
sibles (si l 'événement A a 1 chance sur 1.000.000 de se produire, si 
l 'événement B est aussi peu probable, la probabi l i té d'observer si
multanément A et B n'est d'1 chance sur 1 mil l ions de mil l ions que 
si A et B sont non-corrélés; mais si précisément l 'accident A dété
riore les condi t ions de fonct ionnement du réacteur, l 'accident B 
peut être rendu beaucoup moins improbable; c'est ce qui s'est 
passé à Three Mile Island). Une autre raison de cet écart est certai
nement à attr ibuer à des déf ic iences quant à l 'appl icat ion des nor
mes de sécur i té dues au fonct ionnement réel des centrales, en par
t icul ier à la nature du pouvoir : la recherche du profit maximal et 
la sécuri té la plus grande sont des exigences opposées. 

Sans entrer dans les détails, il faut remarquer : 
— Que les probabi l i tés d 'accident sont calculées pour un réac-
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<eur, et par unité de temps. Un nombre dér isoirement petit, corres
pondant au risque annuel qu'une centrale connaisse tel accident, 
doit donc être mult ip l ié par le nombre de centrales en service, et 
par leur durée d'ut i l isat ion. 

— Que dans les centrales classiques, le type d 'accident possi
ble est tou jours lié à une contaminat ion radioactive, plus ou moins 
grave, à l ' intér ieur de la centrale (pour les travail leurs) ou à l 'exté
rieur .11 n'y a pas de risque d 'explosion nucléai re (pas de masse 
crit ique). L 'acc ident sans doute le plus t ragique qu'on puisse imagi
ner répond au doux nom de syndrome chinois : il s'agit d 'une situa
t ion dans laquel le la c i rculat ion d'eau est b loquée dans le circui t 
pr imaire; dès que le niveau de l 'eau baisse dans le réacteur, la réac
tion nucléaire s ' interrompt, mais la radioact iv i té résiduel le du cœur 
du réacteur amène celui-ci à des températures extrêmement élevées, 
puisque c'est le c i rcui t pr imaire qui assure son refroidissement. Les 
lempératures atteintes peuvent être tel les que l 'enceinte de béton 
ne résiste pas et que le cœur s 'enfonce à quelques dizaines de mè
tres de profondeur, r isquant même de pol luer la nappe phréatique 
(eau souterraine) et donc de dif fuser les éléments hautement radio
actifs à des centaines de km du site de la centrale. Ce phénomène 
a commencé à se produire à Three Mile Island, mais il a été possi
ble de reprendre le contrôle du réacteur avant que la température 
n'atteigne un niveau auquel l 'enceinte du réacteur n'aurait pas résis
té. Cela a pu se faire au prix de l 'échappement d'un petit nuage 
contenant de l ' iode 129 radioacti f . 

Les problèmes se posent très d i f féremment en ce qui concerne 
les surrégénérateurs. 

3. LES SURREGENERATEURS 

On a coutume de dire (ou d 'entendre dire) que les surrégénéra
teurs permettent de mult ipl ier par 50 le rendement de l 'uranium, 
combust ib le des centrales nucléaires. Cet argument est vrai en théo
rie, mais ne tient aucunement compte des données technologiques 
et économiques de la mise en œuvre des centrales à neutrons rapi
des. Il est à mon avis de la même nature que l 'argument qui con
siste à part ir d 'une mesure du f lux solaire pour en conclure que 
l 'énergie solaire pourrai t rencontrer tous nos besoins. Cet aspect de 
la quest ion est bien expl iqué dans le dossier du MOC (analyse et 
proposit ions, p. 122). Il t ient essentiel lement à des quest ions de délai. 
Le surrégénérateur uti l ise comme combust ib le du plutonium, qui est 
un produit de la réact ion (neutron + uranium). En plaçant des bar
res d 'uranium dans la partie externe du cœur d'un réacteur, cet 
uranium se t ransforme en plutonium sous l 'effet des neutrons émis 
dans la réact ion centrale (la fission, qui produi t l 'énergie); la réac
tion nucléaire produit donc au-delà d 'un certain laps de temps une 
couverture de plutonium supérieur à cel le de départ. Pour que ça 
fonct ionne, il faut au départ disposer d'une grande quanti té de plu
tonium, ce qui suppose au préalable un développement très impor
tant des centrales nucléaires classiques. Il faut aussi des usines de 
retraitement (étape sans doute la plus dangereuse de la product ion 
nucléaire) capables de séparer le plutonium des autres déchets et 
produits de f ission. Ceci dit, il faut 18 ans pour qu'un surrégénéra
teur crée la quanti té de plutonium qu' i l a consommé. Quantitative-
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ment, pour obtenir les 4 tonnes nécessaires au fonct ionnement d 'un 
surrégénérateur de 1000 MWe, 5 centrales PWR de 1000 MWe doi
vent tourner pendant 4 ans, et 150 tonnes de combust ible doivent 
être retraités annuellement. Si l 'on voulait uti l iser effectivement les 
potential i tés énergét iques de l'U 238 transformé en plutonium (théo
r iquement un facteur 40 ou 50 par rapport aux centrales classiques 
nucléaires, PWR par exemple), il faudrait probablement passer par 
un stade où l 'équivalent de notre product ion actuelle totale (à 
l 'échel le européenne) serait d 'or ig ine nucléaire ! 

L 'argument rentabi l i té me semble devoir donc être pris avec 
des pincettes. 

Quant aux inconvénients des surrégénérateurs, ils sont loin 
d 'être négligeables. Ils t iennent aux propriétés spécif iques du pluto
nium, et à la technolog ie part icul ière des surrégénérateurs. 

— Le plutonium 239 a une pér iode de 24.000 ans. Il induit des 
cancers des os et des poumons, par une mise en contact prolon
gée avec des quanti tés de Pu dont l 'act ivi té est de quelques micro
curies, soit 10.000 fois moins que l 'act ivi té d'1 gramme de Pu 239. 
Les dangers les plus grands sont liés à l 'éventualité d ' inhalat ion 
(surtout pour les travai l leurs des usines de retraitement, et à part ir 
ues déchets de fonct ionnement : lorqu'on fait les comptes — un 
ûi lan de masse des quanti tés que l 'on devrait séparer — on s 'aperçoi t 
que 2 à 3 % du Pu a disparu; il est donc mélangé avec des déchets 
théor iquement moins dangereux. La séparat ion au niveau des usi
nes de retraitement n'est pas parfaite). On n'a donc pas intérêt à 
accroî t re excessivement la product ion de Pu. 

— Le Pu sert à fabr iquer des bombes atomiques. La masse 
cr i t ique est de 6 kg de Pu 239 pur. Une centrale PWR de 1000 MWe 
produit 200 kg/an. Les risques de disséminat ion des armes nuclé
aires sont donc bien réels. 

— Les risques d 'accident sont beaucoup plus importants que 
dans les autres centrales nucléaires. Le f lu ide caloporteur (qui sort 
la chaleur du cœur du réacteur) est du sodium (Na). Le sodium 
réagit explosivement avec l 'eau et s 'enf lamme spontanément au 
contact de l 'oxygène de l'air, d 'où de grandes dif f icultés à prévoir. 
Les Soviét iques en ont eu un avant-goût avec leur prototype de 
Schevchenko, qui construit en 1973, ne fonct ionnait toujours pas 
début 77 suite à des fuites dans les échangeurs sodium-eau (voir « La 
Recherche » n" 72, nov. 76, p. 988). Les précautions prises pour 
éviter ces deux types d 'accidents sont importantes, mais le sodium 
étant très corrosif , il est di f f ic i le de prévoir la durée de résistance 
des gaines et canalisations. Les recherches se poursuivent sur les 
Incendies de Na; on est aujourd'hui incapable de maîtriser un feu 
de quelques centaines de kilos de Na. 

Le sodium exposé à un f lux de neutrons devient lui-même radio
acti f . 

L 'accident de Schevchenko en URSS semble avoir été sérieux. 
Dans le livre édité par la CFDT (« L'électronucléaire en France », 
Seuil, p. 303) on l 'attr ibue à une mauvaise survei l lance de l ' instal la-
i ion. La propriété col lect ive des moyens de product ion ne garant i rai t 
donc pas absolument contre les explosions eau-sodium. 
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Enfin, en ce qui concerne le réacteur lui-même, une di f férence 
très importante le dist ingue des réacteurs PWR. Alors que dans les 
réacteur PWR l 'absence d 'eau ( l iquide refroidisseur) arrête automa
tiquement la réact ion nucléaire (seule la température cont inue à 
s'élever, provoquant éventuel lement le risque d'écf iappement de pro
duits radioact i fs signalé plus haut), il n'en est pas de même dans les 
surrégénérateurs : l 'arrêt du refroidissement par le sodium peut au 
contrai re activer la réaction. Ce risque est celui que l 'on appel le 
« excursion nucléaire ». Bien que la disposi t ion du cœur soit prévue 
pour éviter la concentrat ion du Pu suscept ible de provoquer une 
explosion nucléaire, une rupture du circui t pr imaire du Na pourrai t 
provoquer une perturbat ion du cœur et une act ivat ion de la réact ion 
qui f inisse par déboucher sur une explosion. Le risque est évidem
ment minime, mais vaut-i l la peine d'être pris ? 

En bref donc : dangers plus graves, et product ion massive de 
Pu si on développe les surrégénérateurs. 

4. LES CONDITIONS SOCIALES 

— Créations d 'emplo is : el les sont réelles, mais certainement 
inférieures (et de beaucoup) à ce que permettrai t une pol i t ique 
d 'économies d'énergie. Economies d 'énergie ne signif iant pas dans 
ce cas diminut ion de la consommat ion, mais uti l isation rat ionnel le 
(en cascade) de l 'énergie produite. 

— En ce qui concerne la sécuri té de la populat ion, et en part i
cul ier cel le des travai l leurs — sujet de préoccupat ions essentiel —, 
Il ne faut surtout pas raisonner en termes de seuil d 'exposi t ion dan
gereuse. C'est au contraire en termes de doses cumulées qu' i l faut 
raisonner. Le rapport du Conseil Supérieur d'Hygiène publ ique au 
ministre de la Santé publ ique et de la Famille sur la product ion d'éner
gie électr ique à part ir de la f ission nucléaire (13 janvier 1978) qui a 
motivé l 'arrêt de fermeture de Tihange par le bourgmestre de Huy 
contient de nombreuses données intéressantes, en même temps que 
des remarques inquiétantes. 

Les effets génétiques des radiat ions ionisantes sont aujourd 'hui 
admis, bien que très mal connus. Il est évidemment indispensable 
d'assurer des services de contrô le médical très stricts. 

En tout état de cause, et en dehors d'un accident bien entendu, 
la pol lut ion radioact ive générale par les centrales nucléaires est 
très faible (moins d'un % de la radioact ivi té ambiante, c 'est-à-dire 
naturelle + les retombées des explosions nucléaires atmosphéri
ques à des fins mil i taires). Ce qui ne signif ie pas qu'i l en est de 
même au voisinage des centrales, et des usines de retraitement, a 
fort ior i pour les travai l leurs qui y sont occupés. 

Des remarques inquiétantes ont trait à la nécessité « de dispo
ser d 'un corps d'él i te de responsables de la conduite des instal lat ions 
disposant également d'une autor i té appropr iée en matière de sécu
rité. La qual i té morale et l 'équi l ibre psychologique des membres de 
ce corps d'él i te a au moins autant d ' importance que la compétence 
et l 'expérience. Un avis médical et une enquête de moral i té seraient 
souhaitables, mais cel le-ci devrait être faite avec la discrét ion et la 
r igueur nécessaires ». 
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Ou encore, quant à des condit ions à respecter si l 'on t ient à 
éviter les accidents : il faudrait « renforcer les mesures de sauve
garde pour les s i tuat ions except ionnel les (sabotage, émeute, grève, 
e t c . ) » 

De manière plus générale, on est ainsi amené à examiner l 'argu
ment souvent brandi par les écologistes : société du p lutonium = 
.oc ié té pol ic ière. Sous cette forme, c'est évidemment un peu court, 
mais il me paraît toutefo is que les deux remarques citées plus haut 
soulèvent des quest ions quant à la compatibi l i té entre les l ibertés 
démocrat iques et les mesures que la sécurité nucléaire imposera de 
prendre. La première remarque à propos du corps d'él i te me semble 
ouvrir la voie aux interdi ts professionnels... 

Une remarque intéressante du même document concerne la né
cessité de séparer les équipes de contrôle de celles responsables 
du foncti 'onnement des centrales. 

Une dernière remarque à propos de pollut ion thermique : alors 
que les centrales t rad i t ionnel les (non nucléaires) permettent de di-
.minuer cel le-ci en ut i l isant les calories rejetées par le chauffage ur
bain au lieu de les gaspi l ler , cette possibil i té est bien moins évidente 
avec les centrales nucléaires. Les condit ions d ' implantat ion des 
centrales nucléaires sont en effet contradictoires avec le dévelop
pement du chauffage urbain : alors que celui-ci ne se just i f ie que 
dans des zones assez denses et urbanisées, les centrales nu
cléaires se situent à l 'écart des zones les plus peuplées — heu
reusement d'ai l leurs. On peut donc, comme à Tihange, cult iver des 
fraises hors saison avec l 'eau chaude ces centrales nucléaires, mais 
la possibi l i té d'éviter réel lement des gaspil lages reste très l imitée. 

A titre documenta i re et en guise de conclusion provisoire, voici 
comment Kapitza voyait le problème (devant l 'Académie des Scien
ces de rURSS lors d e la célébrat ion du 250e anniversaire de cette 
institution, en novembre 1975) : 

« Il est bien connu que le passage de toute l 'énergét ique du 
pays à l 'énergie nucléai re exigera la solution de 3 d i f f icu l tés prin
cipales : 

— les f ragments de f ission de l 'uranium sont for tement radio
actifs, et leur stocl<age d 'une manière sûre pose de grandes di f f i -
culfés techniques pour lesquelles il n'existe pas encore de solut ions 
' iniversel lement acceptées; 

— les grandes centra les atomiques de mil l ions de ki lowatts 
présentent un grand danger pour la nature environnante et en parti
culier pour l 'homme. En cas d'accident ou de sabotage, les fui tes 
de radioactivi té pourra ient él iminer toute vie, sur une surface de 
plusieurs ki lomètres carrés, comme la bombe d 'Hiroshima (. . .) ; 

— une large ut i l isat ion de l 'énergie électr ique nucléaire condui t 
à une grande d isséminat ion du plutonium (...) dans le monde entier 
et rend beaucoup plus d i f f ic i le le contrôle de la d isséminat ion des 
armes nucléaires ». 

Pierre GILLIS. 
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EN DIAGONALE 
Le verdict inique d'un procès de plus pour délit 

d'opinion est tombé à Prague, alors que nous mettions 
sous presse. Un événement qui porte atteinte au crédit 
du socialisme, qui sert ses adversaires et ceux de la 
détente. Un acte devant lequel, comme le soulignait le 
Bureau politique du PCB dans un communiqué (*), on ne 
peut rester silencieux — même si ce n'est pour n'en dire 
ici que ces quelques mots. IVIais si certaines pratiques 
ont décidément la vie dure à Prague, une certaine idée 
n'en continue pas moins à vivre, au travers des luttes, 
en Europe : celle d'eurocommunisme. L'article de Rosine 
Lewin, ci-après, fait le point à ce sujet. 

PAS MORT, L'EUROCOMMUNISME 
Neuf jours d 'octobre dans la péninsule ibérique, à Lisbonne 

d 'abord, à Madr id ensuite. Neuf jours d 'entret iens et de dialogues 
denses : Enr ico Berl inguer a fait un bon voyage. 

A Lisbonne, le secrétaire-général du Parti communiste italien 
ne s'est pas borné à rencontrer Alvaro Cunhal, secrétaire-général 
du Parti communis te portugais. Il a eu aussi de longs entretiens 
avec p lus ieurs dir igeants du Conseil de la révolut ion, ainsi qu'avec 
r^ario Soarès, chef de fi le des social istes portugais, et avec le 
président de la républ ique portugaise, le général Eanes. 

A Madr id , la délégat ion du PCI a d iscuté longuement avec San
t iago Carr i l lo , ainsi qu'avec Felipe Gonzalez, secrétaire général 
du PSOE. 

Ici et là, les conférences de presse ont été naturel lement cen
trées sur le thème de l 'eurocommunisme. « Nous percevons avec 
acuité la cr ise profonde qui frappe l 'Europe occidentale, a déclaré 
Enr ico Ber l inguer. Cette crise peut être le moment de grands chan
gements — posit i fs ou négatifs. La cr ise peut aggraver le décl in 
en cours en Europe occidentale, elle peut aussi offr i r l 'occasion 
de changements, nécessaires pour en sort ir. D'où la nécessité de 
faire avancer la recherche commune et si possible, un travail com
mun à toutes les forces de gauche et démocrat iques de cette 
Europe occ iden ta le — et de chercher en même temps à développer 
les rappor ts de coopérat ion avec les mouvements progressistes du 
t iers monde ». Ce sont là, a indiqué Enrico Berl inguer, les deux axes 
sur lesquels nous entendons développer davantage encore notre 
init iat ive internat ionale. 

Quand on parle d 'eurocommunisme, a dit le secrétaire général 
du PCI, on pense généralement à trois part is communistes : ceux 
de France, d' I tal ie et d'Espagne. Ce n'est là qu'une partie de la 
réalité, a-t- i l ajouté. L 'eurocommunisme n'est pas une associat ion 

(*) Cf. « Le Drapeau Rouge », 20-21 octobre 1979. 
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à trois, quelque chose de fermé qui se voudrai t centre organisateur 
ou directeur. S'i l est vrai qu'en Italie, forces communistes et socia
listes ont fait récemment un pas en avant dans la col laborat ion des 
deux partis, il nous apparaît nécessaire que les forces de gauche 
européennes se rencontrent, que communistes et social istes dialo
guent et coopèrent. Nous sentons tout le poids des divisions qui 
se sont opérées dans le mouvement ouvrier, au sein des forces de 
gauche européennes. Nous pensons que ces divisions ne peuvent 
être surmontées d 'un coup, mais qu' i l est possible et nécessaire 
d'œuvrer dans cette d i rect ion. 

L 'act ion eurocommunis te du PCI se déroule donc sur le ter
rain des problèmes concrets, recherchant les convergences entre 
toutes les forces qui ont l 'ambit ion de faire de l 'Europe un pôle 
de paix et de détente, qui ont l 'ambit ion de resserrer les rapports 
entre classe ouvrière d 'Europe et travai l leurs du t iers monde afin de 
stabi l iser un nouvel ordre économique indispensable pour surmonter 
!a crise. 

A ces propos de Berl inguer, nous voudr ions ajouter quelques 
réf lexions de Pietro Ingrao puisées dans le savoureux livre int i tulé 
« La politique en grand et en petit » (*). 

« L 'eurocommunisme n'est pas un camp, et encore moins un 
bloc de partis communistes unis par des liens organisat ionnels ou 
par l ' ident i té de leur programme, écri t Ingrao. Nous sentons tous 
que des cr istal l isat ions de ce type ne seraient pas fécondes, qu'el
les amèneraient plus de rupture que d'élargissement. Le refus d 'une 
tel le cr istal l isat ion exige aussi que soit dépassé ce qui reste dip lo
matique tant dans les rapports des partis communistes entre eux 
à propos des expér iences faites, des luttes, des recherches, que 
dans leurs rapports avec les autres forces démocrat iques et de 
gauche. De ce point de vue, il ne suff i t pas non plus de bâtir un 
polygone de forces stat iques. Il ne s'agit pas de vendre aux cama
rades espagnols une recette de notre cru, ou d'en importer une pour 
nous de la France. Il s 'agit de soumettre réellement à la d iscussion 
nos expér iences respect ives et donc de s'exposer au débat, à la 
cr i t ique, indépendamment de l ' idée selon laquelle chacun fait ce 
qui lui plaît chez lui. . . » 

On a pu croire l 'eurocommunisme malade, voire mort. C'est 
vrai que l 'échec électoral de l 'Union de la gauche en France lui 
a porté un coup et que les di f f icul tés réelles des communistes ita
liens, face à une Démocrat ie chrét ienne immobil iste, ont terni son 
éclat. Mais il serait sot d ' imaginer que ces échecs aient pu mettre 
à mort une idée aussi essentiel le, qui fait corps avec la perspect ive 
de la marche pacif ique, démocrat ique et plural iste vers le socia
lisme. Une perspect ive réaff i rmée par le 23e congrès du Parti com
muniste de Belgique, dans une résolut ion qui, il n'est pas inuti le 
de le rappeler, situe aussi « son » eurocommunisme (**). 

R. L. 

(*) Collection Dialectiques-Interventions, chez Maspero, 1979. 
(**) La résolution du 23me congrès du PCB est éditée en brochure, que l'on 

peut obtenir sur demande. 
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DAVID SCHEINERT ET LES LETTRES BELGES 
Je n'ai guère le goût de la polémique. Il me semble pourtant que 

la contr ibut ion de David Scheinert (*) appel le quelques commentaires. 
Je suis de ceux qui t iennent l 'œuvre d 'un Scheinert pour non négli
geable, mais de là, à en arriver, comme il le fait, à se proclamer 
l 'unique écr ivain progressiste de Belgique.. . Je crois aussi qu' i l est 
uti le de secouer la poussière qui encombre les lettres f rançaises de 
Belgique, mais, là encore, il y a la manière et il importe notamment 
de ne pas se t romper d'adversaire. Certains trouveront tonique la 
manière dont Scheinert règle ses comptes. Personnellement, j 'est ime 
qu'à côté de considérat ions qui, à l 'analyse, ne sont guère que des 
lieux communs sur la si tuation de nos lettres, les di f f icul tés à être 
édité, il y a dans cette prose non seulement des partis pris (et pour
quoi pas ?), mais aussi de graves erreurs pol i t iques : il est pour le 
moins cur ieux d ' invoquer un Claude Vignon, bien connu pour ses 
posit ions droi t ières marquées, et de s'en prendre par ai l leurs — en 
n'ayant même pas le courage de le ci ter — à un homme de gauche 
comme Alber t Ayguesparse. Que Scheinert et lui soient broui l lés 
relève de l 'anecdote : Scheinert, par ses posit ions tranchées, n'en 
est-il pas arr ivé progressivement à faire le vide autour de lui ? 
L 'énumérat ion d 'écr ivains de gauche qui ont été amenés à prendre 
leurs distances vis-à-vis de lui serait, malheureusement, bien lon
gue. Il y aurait également beaucoup à dire de la hargne que Schei
nert manifeste à l 'égard d 'un Roger Foulon qui doit être le moins 
rétrograde des présidents que l 'AEB s'est donné. 

A propos de progressisme, il y a autre chose, de bien plus grave 
à mon sens. Je ne dénie pas à Scheinert le droit d 'af f i rmer ses raci
nes, mais qu' i l laisse aux autres le droit de le faire. Des écrivains, 
comme Guy Denis ou Hubert Juin, pour ne citer que ceux- là (et ils 
sont de gauche, David !), ne manquent jamais de répéter qu' i ls sont 
de ce Luxembourg qui nourri t , i rr igue leur œuvre. Que je sache, la 
reconnaissance du fait régional est un des vieux combats du progres
sisme wal lon et quant à moi, j 'est ime que l 'af f i rmation régional iste 
— contre un pouvoir central loin des gens et de leurs préocccupa-
tions — const i tue une des données de base de la lutte pour plus 
de démocrat ie. 

Enfin, en ce qui concerne la p lace faite dans la presse aux let
tres f rançaise de Belgique, il semblerai t que Scheinert ferait bien de 
lire de temps à autre « Le Drapeau Rouge » qui avait d 'a i l leurs salué 
comme il se doit son dernier l ivre.. . 

Francis CHENOT 

(*) Voir C M . n" 57 (septembre 1979). 
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cm. 
r e v n e m e n s u e l l e 

> CAHIERS 
I MARXISTES... 

En janvier 1980, les 
C M . f e r o n t p e a u 
neuve. Ils marqueront 
a ins i dix années d'exis
t e n c e , f a i t e s de 
réf lexion au f i l des lut
tes. Mais sur tout , ce 
c h a n g e m e n t de for
mu le marquera le souci 
de l 'équipe de rédac
t i on d 'amél iorer l 'out i l 
q u e c o n s t i t u e n t les 
C M . D'y cerner tou
jours mieux les ques
t i ons essent ie l les du 
combat pour et par la 
démocrat ie , pour une 
a l te rna t i ve an t imono
pol is te. D'y approfon
dir la réf lex ion sur les 
prob lèmes spéc i f iques 
de la cu l tu re et de 
l ' idéologie, sur le rôle 
des i ns t i t u t i ons . D'y 
p r e n d r e m i e u x en 
comp te les fo rmes nou
vel les de prise de cons
c ience ant icap i ta l i s te . 
D'y fa i re d a v a n t a g e 
encore place au débat 
ind ispensab le des pro
gress is tes. 

Offrez-vous donc une 
arme ut i le dans vos lut
tes. D è s m a i n t e n a n t , 
abonnez-vous ! 
(Voir au verso) 

cahiers 
marxistes 
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